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Abréviations et explications des termes utilisés dans ce rapport

Abréviations des unités de mesure

GW.h gigawatt-heure (1 million de kilowatt-heure)

km kilomètre

kV kilovolt

KW.h kilowatt-heure

MW mégawatt

MW.h mégawatt-heure

$ dollars (exprimés en monnaie canadienne sauf stipulation
contraire)

Abréviations des noms

« B.C. Hydro » British Columbia Hydro and Power Authority

« CMPC » Central Maine Power Company

« MECL » Maritime Electric Company Limited

« l’Office ou ONE » Office national de l’énergie

« Loi sur l’ONÉ » ou « La Loi
»

Loi sur l’Office national de l’énergie

« CEENB » La Commission d’énergie électrique du Nouveau-Brunswick

« NEPOOL » New England Power Pool

« PASNY » Power Authority of the State of New York

Explication des termes

Puissance/énergie garantie Électricité dont on prévoit la disponibilité à tout moment au cours
de la période couverte par l’entente de cette vente.

Énergie interruptible Énergie dont on dispose en vertu d’une entente qui autorise la
réduction ou l’interruption de la livraison en vertu de
circonstances bien définies.
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Énergie d’économie Énergie interruptible qu’un service public rend à un autre pour
effectuer une économie du coût de production lorsque le service
qui le reçoit dispose de capacité suffisante pour transporter sa
propre charge.

Formule de partage des
économies

Formule d’établissement du prix de l’énergie vendue (en
particulier l’énergie d’économie) par un service public à un autre
et dans laquelle l’économie totale provenant de la vente est
répartie également entre le vendeur et l’acheteur.

Prix = 1/2 (coût marginal du vendeur plus coût évité de
l’acheteur).

NOTA: « le coût margina l» (évité) est le coût de production
d’une unité d’énergie électrique en plus (en moins)
d’une quantité de base.

R é p a r t i t i o n ( R é p a r t i t i o n
d ’ é c o n o m i e , r é p a r t i t i o n
indépendante)

C’est la commande d’exploitation d’un réseau d’électricité à
partir d’un « bureau de répartiteur » ou d’un centre de
commande. La répartition comprend le démarrage, l’arrêt et la
répartition de la charge à des centrales ou à des unités
individuelles de production d’électricité, l’ordonnancement aller
et retour des transferts de puissance entre les services publics
interconnectés et la manoeuvre des principaux circuits et
matériels de transport d’électricité.

La répartition d’économie est la répartition d’énergie effectuée
pour réaliser la production d’énergie la plus économique du
réseau tout entier.

La répartition indépendante est la répartition d’énergie à un
réseau indépendamment de la répartition à un autre réseau.
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Énoncé et comparutions

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

RELATIVE À la Loi sur l’Office national de l’énergieet ses règlements d’application; et

RELATIVE À l’exportation d’énergie par La Commission d’énergie électrique du Nouveau-Brunswick
(ci-après appelée la CEENB) à la Central Maine Power Company, en vertu de la licence no EL-140; et

RELATIVE À l’exportation d’énergie interruptible par la CEENB aux termes des licences nosEL-140,
EL-143 et EL-145; et

RELATIVE À une requête de la Maritime Electric Company Limited (ci-après appelée Maritime
Electric) datée du 9 mars 1984; et

RELATIVE À une contre-enquête de la CEENB, datée du 4 avril 1984. Déposée sous le numéro de
référence 1984-M5-1.

ENTENDUES à Ottawa (Ontario) les 30 et 31 juillet, les 1, 2 et 3 août 1984 et à Hull (Québec) les l,
2, 3 et 4 octobre 1984.

DEVANT

R.F. Brooks Membre présidant
A.D. Hunt Membre
J.R. Hardie Membre

COMPARUTIONS

W.G. Lea Maritime Electric Company Limited

P. Creaghan La Commission d’énergie
I.A. Blue électrique du Nouveau-Brunswick

K.J. MacDonald Association des consommateurs
C. Baggaley du Canada

A. Secord Conseil de conservation du Nouveau-Brunswick

Y. Heurtel Hydro-Québec

J.F. Funnell, c.r. Manitoba Hydro

R.H. Crown Ontario Hydro

W.F. Denny La province du Nouveau-Brunswick

J.J. Donahue The Power Commission of the City of Saint-John
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G.B. Lawson Rothesay Paper Limited

G.H.M. Armstrong Saskatchewan Power Corporation

J.M. Johnson, c.r. Ministre de l’Énergie l’Ontario
N. Markettos

J. Haldemann Ministre de l’Énergie et de la Foresterie du
gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard

J. Giroux Procureur général de la province du Québec

P. Barsalou Office national de l’énergie
A. Macdonald
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Résumé directeur

Nota: Le présent résumé n’est donné que pour la facilité du lecteur et ne constitue pas une partie des
décisions ou des motifs qui les sous-tendent.

La Maritime Electric Company Limited (MECL), service public d’électricité qui dessert l’Île-du-
Prince-Édouard reçoit presque tous ses approvisionnements en électricité à partir de deux câbles sous-
marins raccordés au réseau de La Commission d’énergie électrique du Nouveau-Brunswick (CEENB).
La CEENB est aussi interconnectée aux réseaux de l’Hydro-Québec, de la Nova Scotia Power
Corporation et des services publics de l’État du Maine.

Au cours de ces dernières années, la CEENB a acheté de l’énergie de l’Hydro-Québec, sous réserve
des limites de ses interconnexions, afin de remplacer l’énergie qui serait autrement produite à partir de
combustible fossile. La production ainsi remplacée est ensuite vendue à MECL et à la Nova Scotia
Power Corporation ainsi qu’à l’exportation.

En juillet 1982, l’Office national de l’énergie (l’Office) a délivré les licences nos EL-140, EL-143 et
EL-145 à la CEENB pour l’exportation d’énergie interruptible. La modalité 6 de ces licences précise:

« La détentrice de la licence, en vertu de la présente, n’exportera pas de l’énergie

a) autre que celle qui constitue un excédent par rapport aux besoins d’énergie garantie
des marchés canadiens économiquement accessibles au moment particulier de son
exportation, et

b) sans d’abord offrir cette énergie, y compris toute partie de celle-ci, aux marchés
canadiens économiquement accessibles, à des modalités qui ne seront pas moins
favorables à un acheteur canadien, après avoir effectué tout ajustement approprié pour
les différences dans le coût de livraison par rapport aux modalités selon lesquelles
l’exportation serait faite. »

En 1983, la CEENB a conclu une entente d’achat de puissance avec la Central Maine Power Company
(CMPC) pour la vente d’énergie interruptible jusqu’en 1991 avec une possibilité de prolongement
jusqu’en 1995. Cette entente se caractérisait par une clause permettant à toute partie d’interrompre les
ventes au cours de tout mois pendant lequel cette partie n’aurait pas réalisé un bénéfice ou une
économie, respectivement, d’au moins 10 pour cent. L’Office a approuvé cette entente dans sa licence
no EL-140.

En conformité apparente à la modalité 6 de la licence no EL-140, la CEENB a offert à la MECL de
l’énergie, qui était proposée pour l’exportation, aux termes de deux options. Selon la première option,
le prix de l’énergie était le prix d’exportation, mais le critère de 10 pour cent de bénéfice, mentionné
ci-dessus, n’avait pas été offert à la MECL. Au lieu de cela, l’échelonnement des livraisons à la
MECL serait déterminé par les décisions de la CMPC prises en vertu de son propre critère des
bénéfices (la CEENB disposant de suffisamment d’excédent pour faire les deux ventes). Aux termes de
la seconde option, la MECL s’est vue offrir le critère de 10 pour cent de bénéfice, mais sur la base
d’un prix plus élevé déterminé par rapport au coût de revient de la MECL pour sa propre production
d’énergie.
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Au cours des négociations de ces offres, la MECL a appris que depuis 1982, elle avait payé plus à la
CEENB pour l’énergie d’économie que le prix exigé de certains services publics des États-Unis. Selon
le point de vue de la MECL, cette situation représentait une infraction de la CEENB à l’égard de la
modalité 6b) de ses licences d’exportation d’énergie interruptible. De façon analogue, la MECL a
déclaré qu’aucune des offres de la CEENB, en rapport avec l’exportation proposée pour la CMPC,
n’était conforme à cette modalité de la licence.

En mars 1984, MECL a déposé une requête auprès de l’Office pour l’obtention d’ordonnances
exigeant que la CEENB se conforme à la modalité de ses licences d’exportation et offre à la MECL
l’énergie devant être exportée à un prix qui ne soit supérieur au prix d’exportation. La CEENB a
déposé une contre-requête contestant l’interprétation de la modalité de la licence par la MECL et
demandant, s’il y a lieu, une modification des modalités de la licence qui lui permettrait d’exiger des
services publics canadiens interconnectés, pour l’énergie qui leur serait offerte à la suite des modalités
de la licence, le plus élevé du prix d’exportation ou du prix déterminé en vertu de l’entente
d’interconnexion entre la CEENB et chacun de ces services publics canadiens. Une audience publique
a été tenue sur ces requêtes en juillet, août et octobre 1984.

Selon l’Office, en utilisant l’expression « modalités qui ne seront pas moins favorables » dans la
modalité 6b) des licences nos E-140, EL-143 et EL-145, il sous-entendait que l’une des modalités serait
le prix. De même, la modalité 6b) stipulait et continue de le faire, que le prix d’exportation, et non la
formule de prix, soit offert aux services publics canadiens. L’Office considère qu’aucune des options
offertes par la CEENB à la MECL ne se conformait complètement à la modalité 6b) des licences nos

EL-140, EL-143 et EL-145. L’Office décida qu’il ne serait pas dans l’intérêt public de modifier cette
modalité. En conséquence, l’Office émet une ordonnance exigeant que la CEENB offre l’énergie
exportée aux termes d’ententes à long terme, à la MECL et à d’autres services publics
économiquement accessibles au Canada, à des modalités qui ne sont pas moins favorables, y compris
le prix, par rapport aux modalités de l’exportation. Les caractéristiques particulières d’une offre qui
serait conforme à la modalité 6b) de la licence no EL-140 sont précisés dans la section 4.2.4 des
présents motifs de décisions.

Bien que tous les membres de l’Office participant au comité d’audience aient été d’accord sur le fait
que la CEENB ne s’était pas conformée à la modalité 6b) des licences nosEL-140, EL-143 et EL-145,
dans ses offres à la MECL et qu’elle devrait être requise de le faire, un des membres du comité a
différé d’opinion sur une question: le rapport qui existerait entre les parties, si la CEENB ou la CMPC
exerçait son option de suspendre les livraisons d’énergie aux termes de l’entente d’achat de puissance.
Selon l’avis de ce membre, la MECL ne devrait pas disposer, en vertu de la modalité 6b) de la licence
EL-140, du droit de préemption ou d’interception de l’exportation proposée si, aux termes de l’entente
d’achat de puissance, l’exportation n’aurait pas lieu.
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Chapitre 1
Rétrospective

Maritime Electric Company Limited (MECL) est un service public d’électricité appartenant à des
investisseurs; il dessert l’Île-du-Prince-Édouard depuis 1918.

MECL possède 129 MW de capacité de production. Cette société exploite deux centrales thermiques
alimentées au pétrole, une centrale à vapeur d’une capacité de 70,5 MW et une centrale à turbine à gaz
d’une capacité de 38,5 MW qui est utilisée pour les périodes de pointe et comme réserve. Toutes ces
centrales se trouvent sur l’Île-du-Prince-Édouard. MECL détient aussi une tranche de participation de
20 MW de la deuxième unité de la centrale thermique Dalhousie alimentée au charbon et faisant partie
du réseau de la Commission d’énergie électrique du Nouveau-Brunswick (CEENB). Deux câbles
sous-marins, dotés chacun d’une capacité de 100 MW et fonctionnant à 138 kV, relient Richmond
Cove (Île-du-Prince-Édouard) à Murray Corner (Nouveau-Brunswick.)

Pour satisfaire la demande de ses clients, MECL a acheté ou produit, en 1983, 531 GW.h d’énergie.
En 1983, la charge de pointe s’élevait à 104,5 MW. Les recettes d’exploitation se chiffraient à
57,0 millions de dollars.

Avant 1977 (date de mise en service de l’interconnexion sous-marine entre MECL et CEENB), tous
les besoins de puissance électrique de l’Île-du-Prince-Édouard étaient satisfaits par la production
d’électricité située sur l’île. Depuis lors, MECL a satisfait une part croissante de ses besoins de charge
au moyen d’énergie fournie du continent. En 1983, MECL a produit, sur l’île, environ deux pour cent
des exigences de la charge de son réseau. Les modalités selon lesquelles MECL a obtenu le reste de
ces besoins sont résumées aux annexes 1.1 et 1.2.

La CEENB est une société d’État établie en 1920 par la province du Nouveau-Brunswick pour
alimenter toute la province en électricité.

La CEENB exploite 14 centrales dont la capacité globale dépasse 3 000 MW. Ses installations hydro-
électriques comprennent quatre centrales sur la rivière Saint-Jean et la plus grande de celles-ci, la
centrale Mactaquac de 600 MW, est utilisée pour satisfaire les demandes de pointe. Il y a trois
centrales thermiques alimentées au charbon dans la province; la plus récente de celles-ci est l’unité
no 2 de 200 MW à Dalhousie, dans laquelle MECL possède 20 MW de participation pendant la durée
de vie de cette centrale. La CEENB exploite six centrales thermiques alimentées au pétrole, y compris
la centrale Coleson Cove de 1 005 MW construite dans les années 70. La centrale nucléaire Point
Lepreau l, dotée d’un réacteur CANDU de 638 MW, a été mise en service en 1982.

À mesure qu’elle aménageait ses instalations de production, la CEENB a construit des interconnexions
avec les service publics avoisinants. Les interconnexions avec la Nouvelle-Écosse sont exploitées à
138 kV et 345 kV. Les raccordements au réseau de l’Hydro-Québec comprennent le poste d’Eel River
pour la conversion en courant continu et des interconnexions qui permettent la commutation d’une
partie de la charge de la CEENB pour le raccordement direct au réseau de I’Hydro-Québec; des
installations analogues sont en construction à Edmundston et certaines de ces interconnexions sont en
service maintenant. Les interconnexions avec les États-Unis comprennent une ligne de 69 kV avec
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l’Eastern Maine Electric Cooperative, une ligne de 345 kV avec la Maine Electric Power Company et
plusieurs lignes de 69 kV et 138 kV avec la Maine Public Service Company.

En 1983-1984, la demande de pointe brute du réseau de la CEENB était de 2 632 MW et le total de
l’énergie produite et achetée était de 16 299 GW.h. Les recettes d’exploitation se chiffraient à 768,7
millions de dollars. En 1983-1984, l’approvisionnement énergétique global de ce service public
comprenait la production des centrales hydrauliques (18 pour cent), des centrales thermiques classiques
alimentées au pétrole et au charbon (21 pour cent), de la centrale électro-nucléaire de Pointe Lepreau
(34 pour cent) et des achats (27 pour cent).

Au cours de ces dernières années, la CEENB a acheté toute la quantité d’énergie disponible d’Hydro-
Québec jusqu’à la capacité maximale de ses interconnexions pour remplacer, au Nouveau-Brunswick,
la production d’électricité de ses centrales thermiques alimentées au combustible fossile. La production
ainsi remplacée dans les centrales de la CEENB est ensuite disponible pour la vente au Canada ou
pour l’exportation. Les ententes en vertu desquelles la CEENB dispose de son excédent et dont il est
fait mention au cours de l’audience publique, sont résumées a l’annexe 1. La CEENB a vendu environ
600 GW.h à la Nova Scotia Power Corporation et à la MECL en 1978 et cette quantité a atteint
1 260 GW.h en 1983-1984. Au cours des ans, la CEENB s’est ménagée un marché croissant de vente
d’électricité à la Nouvelle-Angleterre et en 1983, les exportations ont représenté 4 886 GW.h et des
recettes de 264 millions de dollars.

Avant 1976, il y avait un réservoir d’exploitation d’électricité, soit la Maritime Power Pool, qui
comprenait la CEENB et les services publics de Nouvelle-Écosse. Entre 1976 et 1979, des études ont
été effectuées pour déterminer la meilleure méthode d’aménagement d’approvisionnements d’électricité
des provinces Maritimes à un coût minimal. Dans ses conclusions, l’étude proposait de constituer la
« Société d’énergie des Maritimes » qui s’occuperait de la planification, du financement, de la
construction, de l’exploitation et de la répartition de nouvelles grandes installations de production et de
transport d’électricité dans les trois provinces Maritimes et fonctionnerait de ce fait comme un
réservoir d’électricité dans la région. Toutefois, la Société d’énergie des Maritimes n’a pas vu le jour.
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Chapitre 2
Les requêtes

Dans une requête datée du 9 mars 1984, MECL a cherché à obtenir auprès de l’Office national de
l’énergie (« l’Office »):

1.1 Une ordonnance, aux termes des articles 11 et 12 de laLoi sur l’Office national de l’énergie
(« Loi sur l’ONÉ » ou « la Loi ») ordonnant la CEENB d’offrir à la MECL une partie de
l’énergie qui est exportée maintenant à la Central Maine Power Company (CMPC) en vertu de
la licence no EL-140, à des modalités, y compris le prix, qui ne seront pas moins favorables à
la MECL, après tout ajustement approprié pour les différences dans le coût de livraison, par
rapport aux modalités selon lesquelles une telle énergie est exportée maintenant (la part de
l’énergie devant être offerte à la MECL devant être celle associée à 20 MW de puissance);

1.2 Une ordonnance, aux termes des articles 11 et 12 de la Loi sur l’ONÉ, ordonnant à la CEENB
à offrir à la MECL, avant l’exportation d’énergie en vertu de toute licence d’exportation
interruptible détenue par la CEENB, y compris les licences nos EL-140, EL-143 et EL-145,
toute l’énergie ou une partie quelconque de celle-ci qui est offerte à tout marché d’exportation
au titre de transactions d’économie d’énergie, à des modalités, y compris le prix, qui ne seront
pas moins favorables à la MECL, après tout ajustement approprié pour les différences dans le
coût de livraison, par rapport aux modalités selon lesquelles l’exportation serait faite;

Ou alternativement

2. Si les licences d’exportation qui font l’objet des paragraphes 1.1 et 1.2, n’exigent pas que la
CEENB offre l’énergie à la MECL à des prix tels que mentionnés, pour l’obtention d’une
ordonnance conformément au paragraphe 17(2) de la Loi, afin de modifier les licences nos

EL-140, EL-143 et EL-145 en abrogeant la clause b) de la modalité 6 de ces licences:

sans d’abord offrir une telle énergie, y compris toute partie de celle-ci, aux
marchés canadiens économiquement accessibles, à des modalités qui ne seront
pas moins favorables à un acheteur canadien, après avoir effectué tout
ajustement approprié pour les différences dans le coût de livraison, par rapport
aux modalités selon lesquelles l’exportation serait faite.

et en la remplaçant par ce qui suit:

sans d’abord offrir une telle énergie, y compris toute partie de cette dernière,
aux marchés canadiens économiquement accessibles, à des modalités qui ne
seront pas moins favorables et à un prix qui ne sera pas supérieur à un
acheteur canadien, après tout ajustement approprié pour les différences dans le
coût de livraison, par rapport aux modalités et au prix selon les quels
l’exportation serait faite.
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ou en modifiant autrement lesdites licences comme l’Office le juge pertinent afin de s’assurer que les
prix d’exportation de l’énergie exportée par la CEENB ne seront pas inférieurs au prix à la MECL
pour un service comparable.

La CEENB a déposé par la suite une contre-requête datée du 4 avril 1984 et dans laquelle elle cherche
l’obtention auprès de l’Office de:

3. Une ordonnance, aux termes du paragraphe 17(2) de la Loi sur l’ONÉ, afin de changer, altérer
ou modifier les licences nosEL-140, EL-143 et EL-145 en supprimant la modalité 6 et en la
remplaçant par ce qui suit:

6. La détentrice de licence ne doit pas exporter de la puissance ou de l’énergie aux
termes des présentes chaque fois et dans la mesure où cette puissance ou énergie est
requise pour approvisionner

a) les besoins de charge garantie de la détentrice de licences

b) toute charge garantie d’un service public canadien d’électricité directement
raccordé au réseau de la détentrice de licence et qui manque de capacité de
production pour satisfaire une telle charge garantie, et

c) tout service public canadien d’électricité directement raccordé au réseau de la
détentrice de licences et qui désire acheter une partie ou toute la puissance ou

i) prix convenu aux termes des ententes pertinentes d’interconnexion, ou

ii) prix d’exportation,

après tout rajustement approprié pour les différences dans le coût, pour le
réseau de la détentrice de licence, pour la livraison de la puissance ou de
l’énergie audit service public canadien d’électricité au lieu du client
importateur.

4. Tout autre ordonnance qui s’avère être juste

À l’audience publique, il devint apparent que la CEENB cherchait à obtenir la modification ci-dessus
de ces licences seulement si l’Office concluait que la modalité 6 existante exigeait que l’énergie à
exporter soit offerte aux services publics canadiens au prix d’exportation.
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Chapitre 3
Avant-propos

La preuve présentée au cours de l’audience décrit les licences d’exportation de la CEENB et certaines
pratiques et ententes d’exportation pertinentes ainsi que le cadre de travail des ventes d’énergie entre la
CEENB et la MECL depuis que l’Île-du-Prince-Édouard a été raccordée par câble sous-marin au
Nouveau-Brunswick en 1977.

Bien que la MECL dispose d’une capacité de production installée suffisante pour les besoins en
électricité de l’Île-du-Prince-Édouard, ces installations sont des centrales thermiques alimentées au
pétrole aux coûts d’exploitation élevés. Depuis 1977, MECL s’est de plus en plus fiée à l’importation
d’énergie de la CEENB à des prix inférieurs au coût de revient de production de cette énergie si la
MECL avait dû la produire elle-même. En 1983, 70 pour cent de l’énergie consommée par l’Île-du-
Prince-Édouard a été achetée auprès de la CEENB, sous forme d’énergie d’économie, tandis qu’une
capacité supplémentaire de 20 MW était disponible sur une base garantie à la suite de l’achat par la
MECL d’une partie de la production de la station thermique Dalhousie, alimentée au charbon et
appartenant à la CEENB. En conséquence, la plupart du temps, les centrales de production de la
MECL sont exploitées sous le mode de réserve d’appoint.

Les prix des ventes d’économie d’énergie entre la CEENB et la MECL sont établis selon la formule de
« partage des économies », en vertu de laquelle le prix est la moyenne du coût marginal de production
de l’énergie vendue par le service public vendeur et le coût auquel le service public acheteur pourrait
produire cette énergie en se servant de ses propres installations (coût évité). Cette formule est
fréquemment utilisée dans la région pour les transactions entre les services canadiens et les ventes
d’exportation.

Depuis des années, la CEENB détenait des licences d’exportation, aux termes de la Loi sur l’ONÉ,
pour les ventes d’énergie aux services publics avoisinant des États-Unis. En juillet 1982, l’autorisation
de vente d’exportation s’est poursuivie par la délivrance des licences nosEL-140, EL-143 et EL-145 à
la CEENB pour la vente d’énergie interruptible à trois services publics avoisinants des États-Unis. La
modalité 6 de chacune de ces licences exige que l’énergie à exporter soit d’abord offerte aux services
publics canadiens qui lui sont interconnectés, selon le libellé suivant:

“6. La détentrice de la licence ne devra pas exporter de l’énergie conformément à
la présente,

a) autre que celle qui constitue un excédent par rapport aux besoins d’énergie garantie
des marchés canadiens économiquement accessibles au moment particulier de son
exportation, et

b) sans d’abord offrir cette énergie, y compris toute partie de celle-ci, aux marchés
canadiens économiquement accessibles, à des modalités qui ne seront pas moins
favorables à un acheteur canadien, après tout redressement approprié pour les
différences dans le coût de livraison, par rapport aux modalités selon laquelle
l’exportation serait faite.”
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En 1983, la CEENB a conclu une entente d’achat d’électricité (résumée à l’annexe 1.4) avec la CMPC
pour la vente jusqu’à 150 MW de capacité et d’énergie connexes de façon permanente jusqu’au
31 octobre 1991, comportant une modalité prévoyant une prolongation par accord mutuel, jusqu’au
31 octobre 1995. Aux termes de cette entente, la CEENB a convenu que le flux d’énergie ne serait
interruptible que pour des raisons particulières, comprenant en général la nécessité de satisfaire les
besoins de la CEENB au Nouveau-Brunswick ou pour satisfaire toute vente garantie au Canada et
jusqu’à 478 MW de vente d’exportation garantie. En conséquence, l’énergie vendue aux termes de
l’entente d’achat de puissance est prioritaire par rapport aux ventes d’économie ordinaires, que ce soit
à des services publics canadiens ou américains. Le prix de l’énergie vendue en vertu de cette entente
est fixé chaque mois, conformément à une formule fondée sur le principe de partage des économies, en
se servant d’une prévision de la moyenne du mois pour le coût marginal de la CEENB et le coût évité
de la CMPC.

Aux termes de l’entente d’achat de puissance, la CMPC s’engage à mettre à la disposition de la
CEENB une capacité minimale de transport de 270 MW à divers services publics des États-Unis qui
participent aux ententes de participation unitaire pour l’achat d’une partie de la production du réacteur
no 1 de Pointe Lepreau. La CMPC convient aussi de poursuivre une analyse qui pourrait mener à une
augmentation allant jusqu’à 330 MW de la capacité de transport attribué aux ventes de la CEENB aux
États-Unis.

Le 4 août 1983, l’Office a approuvé l’entente d’achat de puissance, et la modalité 4 de la licence no

EL-140 a été modifiée en conséquence pour incorporer cette entente.

Depuis lors, la CEENB a conclu une entente analogue avec la Bangor Hydro-Electric Company et
cette entente a aussi été approuvée par l’Office et incorporée à la licence.

En conformité apparente à la modalité 6 de la licence no EL-140, la CEENB a offert aux services
publics canadiens qui lui étaient interconnectés, l’énergie devant être exportée à la CMPC aux termes
de l’entente d’achat de puissance. L’offre a été faite à la MECL dans une lettre datée du 7 novembre
1983 (voir annexe III). Dans cette lettre, la CEENB offrait deux options à la MECL selon lesquelles
elle pourrait acheter l’énergie offerte à la CMPC, soit la première option fondée en général sur le prix
d’exportation et la deuxième fondée sur un prix généralement plus élevé de partage des économies et
calculés à partir du coût évité de la MECL plutôt que celui de la CMPC.

La MECL a témoigné qu’elle avait appris au cours de l’été 1983 que la CEENB avait abandonné sa
politique antérieure consistant à offrir aux services publics canadiens et au prix d’exportation les
exportations d’économie qu’elle services publics canadiens et au prix d’exportation les exportations
d’économie, qu’elle se proposait de faire et avait, depuis 1982, suivi une pratique de maximisation des
recettes tirées des ventes d’économie en offrant son excédent d’énergie disponible aux services publics
interconnectés dans l’ordre des prix les plus élevés qu’elle pouvait obtenir. En vertu de cette pratique,
MECL avait depuis quelque temps payé à la CEENB un prix plus élevé pour l’énergie d’économie que
le prix payé par certains services publics des États-Unis. La CEENB a confirmé qu’elle avait effectué
ce changement dans sa politique et a déclaré qu’elle avait avisé l’Office et les parties intervenantes de
cette modification à l’audience de 1982 qui a mené à la délivrance des licences d’exportation
existantes et a allégué que cette pratique n’était pas incompatible avec les modalités de ces licences.

Pour les motifs qui seront discutés au chapitre suivant, MECL a allégué que la politique de la CEENB
à l’égard de l’établissement de prix des ventes d’économie d’énergie est une violation de la modalité 6

6 EH-4-84



des licences nosEL-140, EL-143 et EL-145 dans la mesure où les ventes sont faites à un service public
d’électricité des États-Unis, à un prix inférieur à celui qui est exigé d’un service public canadien. La
MECL a en outre allégué que les offres que lui avait faites la CEENB au titre de l’énergie devant être
exportée en vertu de l’entente avec la CMPC, n’étaient pas conformes à la modalité 6 de la licence no

EL-140. Tandis que ces questions faisaient l’objet d’une négociation entre la MECL et la CEENB, la
MECL s’est abstenue de toute opposition à l’approbation de l’entente de la CMPC par l’Office, sans
préjudice à son droit de dépôt de la présente requête.
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Chapitre 4
Décisions

Les questions présentées à l’Office sont fondées sur l’entente d’achat d’électricité conclue entre la
CEENB et la CMPC pour la vente d’exportation d’énergie en vertu de la licence no EL-140 et l’entente
d’interconnexion conclue entre la CEENB et la MECL; l’annexe I résume ces deux ententes.

La première question, traitée à la section 4.1, est l’interprétation de la modalité 6 de la licence no

EL-140. Pour aider le lecteur à suivre le raisonnement de l’Office, il lui faut se reporter à l’explication
des termes utilisés dans ce rapport et qui sont présentés à la page v. Il peut aussi être utile de noter
que si la CEENB fait des ventes simultanées d’énergie à deux acheteurs, aux termes de la formule de
prix établis selon le partage des économies, le prix sera plus élevé pour l’acheteur qui a le coût évité le
plus élevé que pour l’acheteur au coût évité plus faible.

Dans la section 4.2, l’Office traite de la question de savoir si l’offre à la MECL d’énergie que la
CEENB propose d’exporter aux termes de l’entente d’achat de puissance conclue avec la CMPC, est
conforme à la modalité 6b).

La section 4.3 porte sur d’autres ventes d’exportation.

Dans la section 4.4, l’Office examine si, compte tenu des circonstances aujourd’hui, il serait dans
l’intérêt public de confirmer ou de modifier la modalité 6. L’Office donne ses conclusions et ses
décisions sur la requête et la contre-requête.

4.1 Modalité 6 de la licence

Dans la première instance, la MECL demandait à l’Office d’exiger que la CEENB offre toute
puissance devant être exportée à la CMPC, en vertu de la licence no EL-140, d’abord à la MECL et
conformément aux modalités de la licence telles que comprises par la MECL.

MECL a affirmé que la lettre du 7 novembre 1983 (voir annexe III) offrant toute la puissance ou une
partie de celle-ci devant être exportée ne se conformait pas entièrement aux modalités de la licence et
plus particulièrement à la modalité 6b) qui stipule:

“ 6. La détentrice de la licence, en vertu de la présente, n’exportera pas de
l’énergie,

(a)............

(b) sans d’abord offrir cette énergie, y compris toute partie de celle-ci, aux
marchés canadiens économiquement accessibles, à des modalités qui ne seront
pas moins favorables à un acheteur canadien, après avoir effectué tout
ajustement approprié pour les différences dans le coût de livraison, par rapport
aux modalités selon lesquelles l’exportation serait faite. ”
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La MECL considérait que non seulement l’expression « à des modalités qui ne seront pas moins
favorables » signifie que l’offre, lorsqu’elle est prise dans son entier, doit être au moins aussi bonne
que les dispositions convenues avec le client importateur (dans ce cas la CMPC), mais que le prix réel
à la MECL, avant tout redressement autorisé, ne doit pas être supérieur au prix d’exportation. La
MECL a allégué que la CEENB ne s’était pas conformée à cette exigence à l’égard de l’offre reliée à
l’entente d’achat de puissance conclue avec la CMPC.

La MECL a cherché à remédier à cette situation en s’adressant à l’Office, aux termes des articles 11 et
12 de la Loi sur l’ONÉ qui accordent à l’Office certains pouvoirs pour rendre des ordonnances ou
donner des directives relativement à l’exécution des exigences des licences d’exportation. Il faut
remarquer que dans ce but, en vertu de l’article 12, l’Office « a lacompétence voulue pour entendre et
décider les questions de droit ou de fait. »

Dans sa plaidoirie finale, l’avocat de la CEENB a attiré l’attention de l’Office sur la caractéristique
quelque peu inhabituelle de l’instance étant donné que l’on demandait à l’Office, à l’origine, de
décider de questions de droit. Après avoir résolu ces questions, l’Office devrait porter son attention sur
la question de décider si oui ou non les conclusions auxquelles il peut aboutir à l’égard de l’énoncé
existant des licences nos EL-140, EL-143 et EL-145 et en particulier la modalité 6b) de ces licences,
continuent d’être dans l’intérêt public. La CEENB et la MECL ont demandé, en fonction des
conclusions de l’Office relatives au sens de la modalité 6b), que l’Office, s’il y a lieu, modifie les
licences d’une façon qui, selon eux, serait dans l’intérêt public. La plus grande partie de la preuve et
du contre-interrogatoire des témoins était dirigée sur cette dernière question.

Les premières questions à trancher sont celles de savoir si l’expression « à des modalités qui ne seront
pas moins favorables » de la modalité 6b) comprend le prix et, dans l’affirmative, s’agit-il du prix réel
provenant de l’application d’une formule de prix au coût de l’exportateur et de l’importateur ou suffit-
il de se servir de la même formule.

Avant de délivrer des licences d’exportation d’électricité, l’Office, conformément à l’article 83b) de la
Loi sur l’ONÉ, doit s’assurer que le prix devant être exigé par le requérant, pour de la force motrice
par lui exportée, est juste et raisonnable en fonction de l’intérêt public. Dans le cas de la licence no

EL-140, étant donné que cette licence a été modifiée par la suite pour y incorporer spécifiquement
l’entente d’achat de puissance conclue entre la CEENB et la CMPC, il est évident que l’Office a aussi
conclu que la formule de détermination du prix en vertu de l’entente était pertinente. Le prix constitue
une des modalités fondamentales d’une entente de vente, sauf dans les cas de troc ou d’échange. En
conséquence, l’expression « à des modalités qui ne seront pas moins favorables » prévoit que l’une de
ces modalités sera le prix.

En vertu de l’alinéa 6(2)z) du règlement sur l’ONÉ (Partie Vl), une requérante doit fournir « une
preuve démontrant que le prix que doit exiger la requérante pour la puissance et l’énergie électriques
destinées par elle à l’exportation est juste et raisonnable par rapport à l’intérêt public et, en particulier
que le prix d’exportation

(i)............

(ii) ne sera pas inférieur au prix exigé des Canadiens pour un service équivalent dans des
régions connexes. »
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Hormis la question de ce que signifie « service équivalent » et « régions connexes », il faut noter que
l’alinéa 6(2)z) commence avec les mots « sans restreindre la portée générale du paragraphe 1, les
renseignements que tout requérant décrit au paragraphe 1 est tenu de fournir doivent, sauf autorisation
contraire de l’Office, comprendre ». Ceci signifie que la preuve exigée aux termes de l’alinéa 6(2)z)
relève de la discrétion de l’Office et que ce dernier n’est pas obligé de s’assurer que le prix
d’exportation ne soit pas inférieur au prix exigé des Canadiens pour un service équivalent.

L’article 15 du règlement sur l’ONÉ (Partie VI) pourrait aussi éclairer quelque peu cette question
lorsqu’il précise que « toute licence d’exportation de puissance et d’énergie électrique est assujettie
aux termes des conditions que l’Office peut prescrire, y compris, sans restreindre la portée générale de
ce qui précède, toute stipulation dans ladite licence concernant

“h) les prix minimaux à exiger par le détenteur de licences pour la puissance
exportée, ou les modes de calcul de ces prix. ”

Bien que ce ne soit pas une exigence absolue, mais plutôt un guide pour l’Office à l’égard de ce qu’il
pourrait inclure dans la licence, cela renforce l’entente selon laquelle dans la plupart des circonstances,
l’Office traitera explicitement de la question de l’établissement du prix.

Il ne fait aucun doute que l’Office a examiné la question de l’établissement du prix avant d’émettre la
licence no EL-140 et que le prix ou la méthode de calcul du prix était l’une des modalités qui, selon
l’Office, serait offerte aux autres services publics canadiens interconnectés. L’avocat de la CEENB a
allégué que dans d’autres cas, lorsque l’Office avait l’intention qu’un prix d’exportation particulier soit
offert, des expressions supplémentaires étaient ajoutées à la modalité pertinente pour faire mention du
prix, par exemple « à des modalités qui ne seront pas moins favorables, y compris le prix ». Lorsque
le prix n’est pas mentionné de façon particulière, a-t-il allégué, dans ce cas la modalité est satisfaite
par l’offre du prix particulier ou de la même formule de prix, même si cela pourrait entraîner qu’un
service public canadien paye un prix plus élevé que le prix d’exportation. En conséquence, l’avocat de
la CEENB a cherché à établir que dans le cas de la licence no EL-140, l’Office, étant donné qu’il n’a
pas mentionné explicitement le prix dans la modalité 6b), était convaincu que l’offre de la formule de
partage des économies, telle qu’on la trouve dans l’entente d’achat de puissance conclue entre la
CEENB et la CMPC, serait acceptable. Le fait que l’entente avait été approuvée par l’Office et
incorporée à la licence dans une modification effectuée à une date ultérieure et que la CEENB est
requise de faire les exportations conformément aux modalités de l’entente, devrait indiquer, selon le
point de vue de la CEENB, que l’Office avait examiné les modalités de l’entente et les avaient
trouvées acceptables et par conséquent, dans l’intérêt public.

En utilisant l’expression « à des modalités qui ne seront pas moins favorables », l’intention de l’Office
était que l’une des modalités serait le prix. Il n’a pas explicité dans la licence que le prix devant être
offert aux services publics canadiens devrait être le résultat de l’application de la formule de partage
des économies ou la formule elle-même.

Un examen d’autres décisions de l’Office, dans lesquelles l’expression « à des modalités qui ne seront
pas moins favorables » ou « à des modalités qui ne seront pas moins favorables, y compris le prix »,
ou des expressions analogues, ont été utilisées dans les licences d’exportation, ne révèle pas une
intention identifiable de la part de l’Office pour établir différentes catégories de modalités, comme l’a
suggéré l’avocat de la CEENB. Combien même, il n’est pas déraisonnable de supposer, lorsqu’on
rencontre une différence dans le libellé de clauses analogues dans deux licences, qu’une intention
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existait selon laquelle il y ait une différence de sens. La nature de l’intention peut très bien être
vérifiée par un examen des motifs de décision donnés dans chaque cas. L’Office ne croit pas qu’il y
ait un exemple d’explication fournie au sujet d’une telle différence dans une décision quelconque et
considère que toute différence de cette sorte découle plus du fait de ce qu’il y avait un désir de
renforcer et de rendre explicite, plutôt qu’implicite, la question du prix.

Il serait souhaitable de pouvoir identifier, si c’est possible, une reconnaissance par l’Office que dans le
cas où une formule de partage des économies doit être utilisée et qu’une mention particulière du prix
n’est pas faite dans la licence, le résultat serait que le prix aux Canadiens pourrait être supérieur au
prix d’exportation. Dans les décisions de 1984 sur Hydro-Québec et NEPOOL et Hydro-Québec et
PASNY, l’Office a explicitement reconnu que, dans certaines conditions, le prix d’exportation pourrait
être inférieur au prix des acheteurs canadiens, mais il a conclu toutefois que c’était dans l’intérêt
public. Ceci était fondé en partie sur le concept que la valeur économique à l’acheteur de l’énergie
vendue était un facteur important dans la signification de l’expression « service équivalent » de
l’alinéa 6(2)z) du règlement sur l’ONÉ (Partie Vl) - pour de plus amples détails sur cette question,
veuillez consulter la section 4.4. Toutefois, dans des circonstances différentes, mais tout récemment,
l’Office a exigé dans sa décision de 1984 sur la British Columbia Hydro and Power Authority (B.C.
Hydro) que le prix offert au client importateur soit aussi mis à la disposition de tout client canadien en
Colombie-Britannique ou en Alberta. Dans la décision sur B.C. Hydro, il n’y avait aucune suggestion
que les concepts de valeur économique et de service équivalent étaient reliés.

Le besoin de trouver, si possible, l’acceptation explicite par l’Office d’une situation ou les prix
pourraient être plus élevés pour les Canadiens que pour le client importateur survient car, même si le
règlement exigeant la fourniture de la preuve pour démontrer que les prix ne seront pas plus élevés
pour les Canadiens que pour le client importateur, n’oblige pas l’Office à inclure une telle modalité
dans chaque licence, cela a constitué un critère que l’Office a respecté de façon presque invariable.
Dans les décisions relatives à Hydro-Québec et PASNY et d’une part et NEPOOL d’autre part, il y
avait un écart par rapport à l’approche ordinaire, les motifs de décision font une mention particulière
des facteurs menant l’Office à rendre une telle décision. Dans la décision de 1982 sur la CEENB, la
question des modalités des offres aux services publics canadiens est traitée à la page 52. La déclaration
suivante y figure: « une modalité de licences exigeant que l’énergie soit mise à la disposition des
services publics canadiens interconnectés et à des conditions qui ne leur soient pas moins favorables
que les modalités des exportations proposées, assurerait que le prix d’exportation soit conforme au
deuxième critère de prix » (c’est-à-dire qu’il ne serait pas inférieur au prix exigé des Canadiens pour
un service équivalent dans des régions connexes). Il faudrait aussi noter que l’Office a poursuivi en
ces termes: « Ces ventes interruptibles sont d’habitude faites sur la base du partage des économies ».
En conséquence, même si l’Office n’avait pas devant lui, à ce moment-là, l’entente d’achat de
puissance conclue entre la CEENB et la CMPC, il était conscient de l’utilisation possible de la formule
de partage des économies dans les contrats d’exportation. Il semblerait que, selon l’Office, toute
énergie exportée en vertu de la licence no EL-140 le serait à un prix qui ne serait pas inférieur au prix
exigé des Canadiens pour un service équivalent dans des régions voisines, même s’il était conscient
que la méthode de partage des économies pourrait être employée pour déterminer le prix d’exportation.

La CEENB a allégué que, nonobstant le prix plus élevé exigé de la MECL, l’offre de la formule de
partage des économies était néanmoins une offre à des modalités non moins favorables. Étant donné
que le prix de partage des économies est la moyenne du coût marginal de la CEENB et du coût évité
de l’acheteur, et étant donné que le coût évité de la MECL est supérieur à celui de CMPC, l’économie
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à la MECL serait supérieure à celle de la CMPC. La CEENB a allégué que, aux termes du deuxième
critère de prix, les services offerts aux deux clients ne sont pas équivalents étant donné la plus grande
valeur économique de l’économie pour la MECL.

Selon le point de vue de l’Office, cette plaidoirie ne peut s’appliquer à l’interprétation de la modalité
6b). Il suffit de remarquer que, par opposition aux décisions de l’Office sur Hydro-Québec, la décision
de 1982 sur la CEENB ne contient aucune mention de cet argument et les extraits de la preuve de la
CEENB au cours de cette audience, qui ont été cités dans la plaidoirie, n’en font aucunement mention.
On ne peut suggérer que l’Office a accepté cette hypothèse dans la rédaction de la modalité 6b).

Nonobstant la plaidoirie de la CEENB, l’Office est convaincu que le service à la MECL et à la CMPC
serait équivalent. Le service est le même d’un point de vue matériel, c’est-à-dire qu’il s’agit d’une
vente d’énergie d’économie, disponible sur une répartition horaire ou journalière, à des conditions
analogues d’interruption et est produite de la même façon. Il n’y a aucune différence importante dans
le coût ou l’effort de la CEENB pour fournir ce service à l’un ou l’autre de ces clients. Pour ces
motifs, l’Office conclut que le service à la CMPC est l’équivalent à celui de la MECL sauf pour la
valeur de l’accès du transport aux États-Unis que la vente à la CMPC accorde à la CEENB. La valeur
de ce transport est traitée plus loin.

Pour ces motifs, l’Office est convaincu que la modalité 6b) devrait exiger, et continue de le faire, que
le prix d’exportation, et non la formule, soit offert aux services publics canadiens. On peut trouver
l’appui à cette conclusion en examinant le résultat de l’application des modalités offertes par la
CEENB à la MECL, y compris la formule de partage des économies. La preuve a montré, étant donné
la nature des installations de production de la CMPC par rapport à celles de la MECL et étant donné
les différences dans le coût induit du pétrole aux deux services publics, que le prix fondé sur la
répartition des économies serait d’habitude plus faible pour la CMPC que pour la MECL, lorsqu’on
utilise leurs coûts évités respectifs. Si dans la plupart des cas le résultat est moins favorable pour la
MECL, dans ce cas il faudrait conclure que les modalités menant à ce résultat doivent être moins
favorables, en l’absence d’avantages compensatoires dont il n’y a aucune évidence.

L’Office conclut que le mot « modalités » tel qu’utilisé dans l’expression « à des modalités non moins
favorables » dans la modalité 6b), comprend les modalités de prix qui mènent à un prix réel qui ne
sera pas moins favorable aux services publics canadiens qu’aux clients importateurs. En conséquence,
seulement dans le cas où les modalités offertes comprennent d’autres avantages compensatoires et
acceptables aux services publics canadiens, la modalité de prix offerte pourrait mener à un prix réel au
Canada supérieur au prix d’exportation. En d’autres mots, le prix à la MECL ne devrait pas être
supérieur au prix d’exportation, sauf dans la mesure nécessaire pour redresser toute différence dans le
coût de livraison de la CEENB ou pour reconnaître toute situation dans laquelle d’autres modalités et
conditions offertes à la MECL pourraient compenser la différence de prix selon toute entente mutuelle
conclue entre les services publics.

4.2 Les offres

4.2.1 Le moment de l’offre

Au cours de l’audience, l’Office a soulevé la question avec la CEENB et la MECL de savoir si, à
l’égard de l’énergie exportée en vertu de l’entente d’achat de puissance sur huit ans conclue entre la
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CEENB et la CMPC, la modalité 6b) exigeait qu’une offre unique soit faite aux services publics
canadiens en englobant toute la période de l’entente d’exportation ou si la condition exigeait qu’une
offre distincte soit faite chaque mois pour l’énergie devant être exportée au cours du mois suivant.
Cette question survient car aux termes de l’entente d’achat de puissance, un nouveau prix est
déterminé chaque mois pour les ventes du mois suivant. La MECL et la CEENB considéraient toutes
les deux que même si l’énergie devant être exportée en vertu de la licence est interruptible, aux termes
de l’entente d’achat de puissance elle est « conditionnellement interruptible » et qu’en ce qui concerne
l’interruption par un autre service public canadien interconnecté pour satisfaire une charge non
garantie, l’occasion de participer entièrement ou en partie ne devrait être rendue disponible qu’une
seule fois au début de l’exportation.

La modalité 4 de la licence EL-140 autorise expressément des exportations en vertu de l’entente
d’achat de puissance conclue entre la CEENB et la CMPC en exigeant, entre autres, que les
exportations d’énergie effectuées en vertu de la licence soient conformes soit à l’entente
d’interconnexion conclue entre la CEENB et la Maine Electric Power Company Inc., soit à l’entente
d’achat de puissance. Cette dernière entente envisage un flux continu d’énergie interruptible seulement
dans certaines conditions précisées (voir annexe 1.4 pour le résumé de ces conditions). Il serait
incompatible à une telle entente, et par conséquent avec la modalité 4, d’interpréter la modalité 6b) de
façon à exiger que l’énergie exportée en vertu de cette entente soit offerte chaque mois aux services
publics canadiens interconnectés.

Selon le point de vue de l’Office, la détermination mensuelle du prix d’exportation est simplement une
modalité contractuelle de l’ensemble de l’entente d’achat de puissance et ne signifie pas qu’il doive
s’agir d’une nouvelle entente distincte chaque mois. Les deux requérantes ne contestent pas du tout
cette question et l’Office luimême est convaincu que la modalité 6b) exige qu’une offre de
participation à la vente ne doit être faite qu’une seule fois avant le début de l’exportation. En
conséquence, la modalité 6b) requiert une offre de toute l’énergie ou une partie de celleci devant être
exportée au cours de la période de l’entente d’achat de puissance conclue avec la CMPC.

4.2.2 Conformité des offres

La question suivante à déterminer est de savoir si l’une des deux options contenue dans la lettre
d’offre de la CEENB en date du 7 novembre 1983 à la MECL ou les deux, sont conformes aux
exigences de la licence no EL140 et en particulier à la modalité 6b).

La première option offrait à la MECL les mêmes modalités que celles contenues dans l’entente d’achat
de puissance conclue avec la CMPC, y compris le prix d’exportation. Le prix à la MECL aurait été le
même prix que celui calculé en appliquant les modalités du contrat entre la CEENB et la CMPC,
c’estàdire le prix d’exportation. Toutefois, selon le point de vue de la MECL, elle n’aurait pas été
capable d’acheter l’énergie à des modalités non moins favorables que ne pourrait le faire la CMPC aux
termes de l’entente de l’achat de puissance. Selon l’entente d’achat de puissance, si la CEENB ou la
CMPC trouve que ses recettes ou ses économies, respectivement, tirées des ventes au prix contractuel
au cours du mois suivant, ne seront pas supérieures à 10 pour cent de son coût de production ou
inférieure à 10 pour cent de son coût évité, dans ce cas l’une des parties peut avertir l’autre de son
intention de suspendre l’exportation pour ce mois, à moins que l’autre partie ne soit prête à accepter
un prix supérieur ou inférieur selon le cas applicable, afin que le critère de 10 pour cent soit satisfait.
Les ventes au cours de ce mois seraient poursuivies ou interrompues au gré de l’autre partie. Si les
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ventes devaient être suspendues pendant quatre mois, dans les 12 mois à compter du mois de
novembre de chaque année, la CEENB peut résilier l’entente. En outre, l’entente est automatiquement
rompue si il y a suspension de son application pendant 13 mois consécutifs, à moins que les parties ne
conviennent de la poursuivre.

La première option de l’offre de la CEENB à la MECL prévoyait que « l’énergie aux termes de cette
option serait mise à la disposition pendant la même répartition que celle de la Central Maine Power ».
Ceci devrait signifier que la MECL serait requise de prendre l’énergie chaque mois au cours duquel la
CMPC prenait livraison de l’énergie aux termes de son entente et que la MECL n’aurait pas droit à
l’énergie au cours de tout mois pendant lequel la CMPC suspend ces achats. La MECL a allégué que,
pour que l’offre soit conforme à la modalité 6b), la MECL devrait bénéficier du même critère des 10
pour cent de bénéfice que la CMPC en ne prenant l’énergie que si ses propres économies, et non celles
de la CMPC, satisfont au critère et devrait avoir le droit de suspendre les achats au cours du mois pour
lequel le critère n’est pas respecté.

La CEENB a allegué qu’offrir l’avantage du critère de 10 pour cent à la MECL reviendrait en fait à
lui conférer un double avantage et en conséquence lui fournirait un traitement plus favorable que celui
offert à la CMPC, dans le sens que la MECL n’aurait pas droit ou ne saurait pas requise d’acheter
l’énergie au cours d’un mois pendant lequel la CMPC a exercé son option en vertu du critère de
l’avantage de suspension de livraison. La MECL serait en conséquence protégée à la fois par sa propre
option de suspension des achats et celle de la CMPC. Cette plaidoirie semble supposer que l’incidence
de la modalité 6b) est que si aucune énergie n’est exportée au cours d’un mois donné, aucune énergie
n’est disponible à la MECL selon les modalités d’exportation. Toutefois, selon le point de vue de
l’Office, la modalité 6b) n’exige pas que l’exercice du choix de la CMPC ait une répercussion sur les
livraisons à la MECL. Comme on l’a fait remarquer plus tôt, l’Office a conclu que, à l’égard de
l’énergie de la CMPC, la modalité 6b) exige une offre unique englobant toute la période couverte par
l’entente de CMPC et non une offre chaque mois. Dès que l’offre exigée à la modalité 6b) a été faite à
la MECL et a été soit acceptée soit rejetée, la modalité 6b) ne devrait plus avoir davantage de
répercussions sur les livraisons faites en vertu d’une entente avec soit la MECL ou la CMPC. En
conséquence, la MECL ne recevrait pas un double avantage mais seulement l’avantage du critère de 10
pour cent appliqué à son propre coût évité.

Même si les répercussions de la modalité 6b) s’avéraient être comme le supposait la plaidoirie de la
CEENB, il reste à savoir si la MECL, compte tenu de ce que ses réceptions d’énergie dépendent d’une
décision de la CMPC fondée sur les économies de 10 pour cent à la CMPC, dispose de modalités qui
ne soient pas moins favorables que celles accordées à la CMPC. Pour que les modalités ne soient pas
moins favorables pour la MECL, il semblerait que la MECL devrait avoir le droit d’examiner le prix
par rapport à ses propres coûts évités et d’arriver à une décision indépendante quant à savoir s’il faut
suspendre l’achat. Cette décision ne devrait pas être reliée à une décision indépendante de la CMPC.
Une offre à la MECL qui prévoyait que cette société ne pourrait pas faire d’achat au cours des mois
pendant lesquels la CMPC a suspendu ses propres achats, compte tenu des coûts évités supérieurs de la
MECL, constituerait l’addition d’une modalité moins favorable pour la MECL que les modalités
offertes a la CMPC.

La deuxième option offerte par la CEENB à la MECL comprenait le droit de suspendre les livraisons
au cours d’un mois quelconque pendant lequel MECL n’économiserait pas 10 pour cent de ses coûts
évités, mais le prix des ventes serait fondé sur les coûts évités de la MECL plutôt que sur ceux de la
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CMPC. Ceci mènerait à un prix plus élevé à la MECL que le prix d’exportation. Sur la base des
motifs déjà donnés dans la section 4.1, l’Office trouve que cette option n’était pas conforme aux
exigences de la modalité 6b).

En conséquence, l’Office considère que ni l’option 1 ni l’option 2 ne sont totalement conformes à la
modalité 6b) de la licence et que la CEENB devrait être enjointe de présenter une offre à la MECL qui
se conforme à cette modalité. Vu que les offres contenues dans la lettre du 7 novembre 1983 ne sont
pas conformes à la modalité 6b), il est inutile de décider si ces offres sont encore ouvertes à
acceptation.

4.2.3 Autres questions

Il y a d’autres aspects en rapport avec l’offre qui ont été soulevés au cours de l’audience et qui, en
conséquence, doivent être traités par l’Office. Une des questions à définir est de savoir si le droit de
préemption de la MECL, dans le cas d’une exportation proposée, englobe aussi le droit de préférence
dans la détermination du coût de la CEENB, dans les cas où la CEENB est capable de poursuivre la
vente d’exportation au moyen d’une production de coût plus élevé. L’Office considère que la licence
n’exige pas que les modalités soient plus favorables, mais seulement qu’elles ne soient pas moins
favorables. En conséquence, si en réponse à la nouvelle offre que la CEENB devra faire, la MECL
décide d’utiliser son droit de préemption pour toute l’exportation ou une partie de celle-ci, l’ordre de
priorités n’est pas matériel étant donné que MECL recevrait le même prix que celui offert à la CMPC
pour les quantités d’énergie faisant l’objet de la préemption réelle, à moins que la CEENB désire offrir
un traitement plus favorable, de son propre chef, à la MECL.

Une autre question est celle de la répartition horaire. L’entente d’achat de puissance à la CMPC
prévoit la répartition heure par heure pour subvenir aux variations de la charge du réseau de la CMPC.
Selon le point de vue de l’Office, toute offre faite à la MECL devrait, pour satisfaire la modalité 6b),
offrir à la MECL des modalités similaires de répartition heure par heure, indépendamment de la
répartition à la CMPC.

La CEENB a suggéré, en outre, que si la MECL était capable d’obtenir l’énergie (dans ce cas l’énergie
d’économie dont le prix est déterminé au moyen d’une formule de partage des économies) en dehors
du cadre de travail de l’entente d’interconnexion existante entre la CEENB et la MECL, ceci serait
contraire à cette entente. L’ incohérence de la position de la CEENB a été soulignée par la MECL, en
faisant mention de la demande de la CEENB selon laquelle, à tout moment, il aurait seulement
suffisamment d’excédents pour faire soit une vente d’exportation soit une vente de la même énergie à
un service public canadien, elle devrait être autorisée à exiger du service public canadien le plus élevé
du prix d’exportation ou du prix déterminé aux termes de son entente d’interconnexion avec la
CEENB. Si la CEENB désire s’écarter de l’entente d’interconnexion lorsque c’est à son avantage, elle
ne peut pas soulever la question de conflits avec l’entente d’interconnexion comme argument contre
l’imposition d’un prix inférieur au prix déterminé par l’entente d’interconnexion. De toute façon, la
Loi sur l’ONÉ prévoit que la CEENB ne peut pas exporter d’énergie autrement qu’en conformité aux
modalités de ses licences d’exportation. D’après la Loi, c’est la modalité de la licence qui doit
prévaloir dans le cas de toute contradiction avec une modalité de l’entente d’interconnexion.
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4.2.4 Nouvelle offre requise

Il est évident que l’exportation à la CMPC n’est pas, lorsqu’elle est disponible, une vente aléatoire
d’énergie du genre économie que les exploitants de réseaux peuvent établir au moyen de conversations
téléphoniques horaires ou quotidiennes. Il s’agit plutôt d’un dossier contractuel à long terme, en vertu
duquel la CEENB convient de vendre l’énergie à la CMPC au cours d’une période de huit ans sous
réserve de modalités particulières. Selon le point de vue de l’Office, il s’ensuit que l’offre unique faite
aux services publics canadiens devrait correspondre d’aussi près que possible au dossier contractuel
aux termes duquel l’exportation sera faite. Toutefois, l’Office reconnaît qu’étant donné la nature du
contrat d’exportation, il est impossible de présenter des offres canadiennes identiques. De même, si de
telles offres devaient être acceptées, elles ne mèneraient pas à des achats par les services publics
canadiens qui soient identiques à ceux de la CMPC. Dans le cas présent, il faut reconnaître que, dans
le cadre des modalités d’une entente correspondant à celle conclue entre la CEENB et la CMPC, la
MECL pourrait acheter de l’énergie au cours d’un mois où la CMPC refuse de l’acheter, le prix à la
MECL étant, compte tenu des redressements pertinents pour le coût de livraison et les autres
différences, le prix que la CMPC aurait payé.

Il faut aussi reconnaître, encore une fois à la suite de la nature et des modalités du contrat conclu entre
la CEENB et la CMPC, que la MECL, en acceptant un dossier contractuel correspondant, s’exposerait
à la possibilité que son entente soit réellement terminée si le contrat entre la CEENB et la CMPC
devait se terminer à la suite de l’une quelconque des modalités contractuelles prévoyant l’abrogation
aux termes de circonstances définies. Dans le cas d’une résiliation de l’entente d’achat de puissance
conclue entre la CEENB et la CMPC, l’entente d’exportation cessera d’exister; il n’y aurait aucune
exportation, aucun prix d’exportation et en conséquence aucun fondement sur lequel l’entente
correspondante entre la CEENB et la MECL pourrait se poursuivre. Cette possibilité, quelque
improbable ou éloignée qu’elle puisse être, est une de celles que l’Office est convaincu que la MECL
doit accepter comme étant inhérente au genre d’entente d’exportation signée par la CEENB et
approuvée par l’Office.

Nonobstant ces observations, l’Office est convaincu qu’une offre à la MECL devrait se conformer à la
modalité 6b) de la licence no EL-140, précisée dans la présente décision, si l’offre contient au moins
les caractéristiques suivantes:

a) le prix calculé par l’application de la formule contractuelle de partage des économies au coût
marginal de la CEENB et au coût évité de la CMPC, déterminé par l’entente d’achat de
puissance;

b) tout redressement nécessaire pour les différences du coût de livraison de la CEENB;

c) les conditions de répartition indépendante;

d) une modalité prévoyant la suspension ou la résiliation de l’entente en vertu de circonstances
correspondant à celles couvertes par des modalités analogues dans l’entente d’achat de
puissance conclue entre la CEENB et la CMPC.

L’ordonnance de l’Office provenant de la présente décision reflétera, entre autres, ces quatre
caractéristiques.

16 EH-4-84



L’une des considérations dont il faut tenir compte dans l’entente d’achat de puissance conclue entre la
CEENB et la CMPC est l’engagement de la CMPC à mettre à la disposition de la CEENB, une
certaine capacité supplémentaire de transport aux États-Unis. La preuve a indiqué que la CEENB et la
MECL, dans leurs négociations à l’égard des offres de la CEENB à la MECL, en ce qui concerne
l’énergie de la CMPC, avaient discuté d’une augmentation marginale de prix à la MECL à titre de
compensation pour cette caractéristique de l’entente de la CMPC. L’Office ne s’opposerait pas à ce
que la CEENB comprenne dans son offre à la MECL une modalité prévoyant une compensation
raisonnable à la CEENB pour la valeur du service de transport de la CMPC et s’attend à ce que les
parties conviennent d’une entente sur la compensation pertinente.

L’offre de la CEENB doit être faite dans les 15 jours suivant la réception de l’ordonnance de l’Office
et la MECL devrait, dans le premier cas, disposer de 15 jours pour indiquer si elle désire poursuivre
l’offre. Si la MECL répond dans l’affirmative, les négociations devraient commencer immédiatement
pour achever les dispositions nécessaires pour la mise en vigueur de 1a livraison d’énergie à des
termes qui ne soient pas moins favorable que ceux de la CMPC.

La preuve déposée à l’audience a montré que la CEENB, actuellement et tout au moins en ce qui
concerne l’avenir immédiat, dispose de suffisamment d’excédents d’énergie pour satisfaire à la fois les
exigences de la MECL et celles de la CMPC. Il est par conséquent inutile que l’Office ordonne à la
CEENB d’interrompre ses exportations à la CMPC, à condition que les négociations soient achevées
dans un délai raisonnable.

Si la MECL convient d’acheter l’énergie offerte par la CEENB, il y a une autre question à régler; à
savoir si les ventes à la MECL ou la CMPC devraient être interrompues d’abord dans le cas où la
CEENB serait incapable d’approvisionner ces deux sociétés à un moment quelconque, pendant la
période de huit ans. Si la CEENB s’était conformée à la modalité 6b) et avait fait l’offre décrite dans
les présents motifs, l’entente avec la MECL aurait été exécutée avant qu’elle ne commence les
exportations prévues aux termes de l’entente avec la CMPC et auraient la priorité d’interruption. Toute
entente qui peut provenir de l’offre à la MECL requise par les présents motifs de décision doit avoir la
même priorité.

Toute autre exportation contractuelle temporaire et en cours à la date de la présente décision aux
termes des licences nosEL-140, EL-143 et EL-145 devrait avoir été offerte aux services publics
canadiens économiquement accessibles, sur une base correspondant aux conclusions relatives au sens
de la modalité 6b) de la licence no EL-140 (le libellé de la modalité 6b) de la licence est identique
dans les trois licences). En conséquence, la CEENB est enjointe de présenter des offres conformes si
cela n’a pas déjà été fait. Ceci est en reconnaissance du fait qu’il faut une conformité aux modalités de
la licence en vigueur au moment de toute exportation envisagée. Lorsque les ventes sont faites à des
services publics d’électricité canadiens à la suite de ces offres, toute interruption nécessaire de
livraison devrait être faite à la vente d’exportation correspondante avant les ventes au pays.

4.3 Autres exportations

En ce qui concerne les autres exportations d’économie d’énergie de la CEENB aux termes des licences
nos EL-140, EL-143 et EL145, la MECL a demandé une ordonnance pour ordonner que la CEENB
offre toute exportation de cette sorte à la MECL à des modalités, y compris le prix, qui ne soient pas
moins favorables a la MECL, après tout redressement du coût de livraison, que les modalités selon
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lesquelles l’exportation sera faite. Conformément au raisonnement ci-dessus, l’Office trouve que la
modalité 6b) de chacune de ces licences exige qu’une telle offre soit faite non seulement pour toute
future exportation en vertu d’un contrat écrit, mais aussi pour celle du genre d’économie. La question
de savoir si une ordonnance à cet effet devrait être émise sera traitée plus loin dans les présents motifs.

4.4 L’intérêt public

Nous devons déterminer maintenant si, en vertu des licences nos EL-140, EL-143 et EL-145, il est dans
l’intérêt public de poursuivre l’exigence selon laquelle toute puissance devant être exportée devrait
d’abord être offerte aux services publics économiquement accessibles au Canada, au prix résultant de
la formule de partage des économies appliquée aux clients importateurs particuliers, avec un
redressement pour toute différence dans les coûts de livraison de la CEENB; ou bien si l’offre seule de
la formule de partage des économies, même si elle mènerait à un prix plus élevé aux Canadiens, serait
juste et raisonnable en rapport avec l’intérêt public. La MECL voulait l’obtention de la première et a
demandé que, s’il y a lieu, le libellé de la modalité pertinente des licences soit modifié pour que cela
soit évident, tandis que la CEENB, dans sa contre-requête, voulait obtenir la deuxième et a demandé
que, s’il y a lieu, le libellé de la modalité de licences soit modifié pour réaliser cela.

En traitant de ces questions, il est souhaitable de présenter le contexte dans lequel l’Office se penche
sur sa tâche. Dans sa détermination de l’intérêt public, l’Office cherche à évaluer cet intérêt non
seulement par rapport aux régions particulières, mais aussi par rapport au pays tout entier.

L’Office, tout en cherchant à réaliser une cohérence lorsque cela convient à l’évaluation de l’intérêt
public, a toujours énoncé clairement qu’il n’était pas lié par un précédent à cet égard. Il lui faut rendre
ses décisions en se fondant sur les faits et les circonstances de chaque affaire, qui peut se modifier en
fonction du moment et du lieu.

Il est évident que certaines des modalités que l’Office peut annexer aux licences d’exportation
d’électricité peuvent avoir une incidence indirecte sur le commerce interprovincial en électricité.
L’article 82 de la Loi sur l’ONÉ autorise l’Office à imposer toute modalité qu’il peut trouver
raisonnable et n’indique aucune restriction particulière. En décidant des modalités à imposer, l’Office
est requis de faire preuve de discernement en s’aidant des critères normaux de cohérence selon les
grandes intentions de la Loi sur l’ONÉ et de sa propre perception de l’intérêt public. En conséquence,
une modalité qui a une incidence sur le commerce interprovincial en électricité n’est pas incompatible
à la Loi sur l’ONÉ, à condition qu’elle soit en rapport avec l’exportation de puissance. Lorsque
l’Office avait considéré qu’il est dans l’intérêt public d’assortir d’une modalité une licence
d’exportation d’une façon qui aura une incidence sur le commerce interprovincial, il possède la
compétence voulue pour le faire.

Pendant l’audience, on a souligné que dans certaines décisions passées de l’Office, la deuxième ligne
directrice sur les prix, établie à l’alinéa 6(2)z) du règlement sur l’ONÉ (Partie Vl), a été caractérisée
comme un critère d’excédent. Selon le point de vue de l’Office, cette évaluation sous-évalue
l’importance que le libellé du règlement accorde au prix particulier pour une qualité de service
particulière. Toutefois, la deuxième ligne directrice sur les prix peut aussi être considérée, en partie,
comme étant un critère d’excédents, étant donné qu’elle cherche à assurer que les services publics
canadiens auront l’occasion d’acheter l’électricité au prix d’exportation. S’ils ne la désirent pas à ce
prix, il est raisonnable de supposer que cela constitue un excédent par rapport aux besoins canadiens.
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Toutefois, il y a d’autres moyens que l’Office peut utiliser pour examiner l’excédent. Il peut utiliser les
prévisions de capacité et de demande actuelles et futures. En conséquence, la deuxième ligne directrice
sur le prix, bien qu’étant en quelque sorte un « critère crucial » en ce qui concerne les excédents, n’est
pas le seul moyen de cette détermination et ne doit pas être appliquée à toutes les situations dans ce
but.

La situation qui existe aujourd’hui sur le réseau de la CEENB est que ce service public dispose de
suffisamment d’excédents pour satisfaire toutes les exigences garanties et interruptibles prévues de ses
services publics voisins, tant au pays qu’aux États-Unis, il est vrai qu’en partie cela se fait en
important de l’énergie du Québec. Nous n’avons pas affaire à un cas où l’excédent disponible est
limité au fait de savoir s’il doit être ou exporté ou vendu au Canada; il en existe suffisamment pour
faire les deux.

En s’appuyant sur les paragraphes précédents, l’Office peut se tourner maintenant vers les
circonstances particulières de cette affaire. L’Office n’a aucun rôle décisif à jouer quant à la prudence
des décisions antérieures de gestion de la CEENB. De même, l’Office ne participe pas du tout à des
commentaires ou à une évaluation de la sagesse et de la prudence des décisions de gestion de la
MECL. La situation est réellement tout à fait simple. La CEENB dispose d’un excédent d’électricité à
exporter; elle a obtenu des licences en vertu desquelles elle peut l’exporter; elle est d’abord requise
d’offrir la puissance aux services publics d’électricité du Canada qui sont économiquement accessibles
et il se fait que la MECL est justement l’un de ces services publics.

Peut-être que la question la plus importante à déterminer dans cette affaire est le fait de savoir si oui
ou non il est dans l’intérêt public du Canada de vendre de l’électricité à des acheteurs étrangers à un
prix inférieur à celui exigé des Canadiens, en particulier lorsque ces Canadiens doivent faire
concurrence aux acheteurs étrangers dans certains secteurs industriels. L’Office accepte qu’il y ait
concurrence entre l’Île-du-Prince-Édouard et le Maine, particulièrement dans certains secteurs de
l’industrie des pêches. Sur la base de la preuve présentée, l’Office ne peut toutefois pas quantifier dans
quelle mesure ni de quelle façon des prix plus élevés pour l’électricité à l’Île-du-Pince-Édouard
seraient nuisibles à la position concurrentielle de l’économie de l’Île-du-Prince-Édouard dans ces
secteurs.

En général, le Canada était peu enclin à exporter une forme quelconque ou une source quelconque
d’énergie à des prix inférieurs à ceux prévalant au Canada pour un « service équivalent » après avoir
tenu compte des redressements fiscaux, du transport et d’autres coûts associés à la livraison. La
deuxième ligne directrice du prix du règlement sur l’ONÉ (Partie Vl) se conforme à la politique
gouvernementale à cet égard. L’Office s’inquiète en conséquence, non seulement de l’ordre de
grandeur présent dans les circonstances de cette affaire, mais aussi du principe en jeu.

La CEENB a allégué que le coût élevé de l’électricité à l’Île-du-Prince-Édouard est, dans une grande
mesure, la faute de la MECL et du gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard. En particulier, la
CEENB a, par le passé, offert à la MECL l’occasion de participer à des projets de production de
grande envergure au Nouveau-Brunswick, comme celui de la centrale électro-nucléaire Pointe Lepreau
1. Le gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard n’a pas saisi cette dernière occasion. L’Île-du-Prince-
Édouard ayant pris des décisions qui ont mené à ses propres coûts élevés de production, la CEENB a
allégué que la population du Nouveau-Brunswick ne devrait pas être obligée d’accepter des recettes
faibles pour leurs excédents d’énergie afin d’alléger le prix à l’Île-du-Prince-Édouard. Toutefois,
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quelque crédit que l’on puisse donner à ces déclarations, l’Office ne peut pas accepter l’idée avancée
par un témoin de la CEENB, à l’effet que des prix plus élevés pour les ventes de la CEENB à la
MECL viseraient a discipliner cette société pour l’obliger à chercher ses propres sources de production
à plus faible coût et seraient donc dans l’intérêt public. De toute façon, les décisions quant au fait de
savoir si la MECL devrait participer à des nouvelles unités de production qui, à cause de leur plus
grande efficacité, assureraient une source d’énergie de plus faible coût, ou si, tandis que la MECL
dispose de ressources suffisantes pour satisfaire sa propre charge, elle devrait continuer de dépendre
pendant un certain temps à l’avenir de la disponibilité continue de l’énergie interruptible excédentaire
du Nouveau-Brunswick ou du Québec par l’intermédiaire du Nouveau-Brunswick, relèvent entièrement
de la responsabilité de gestion de la MECL au sujet de laquelle l’Office n’est pas prêt à faire un
commentaire quelconque. De même, l’Office considère qu’il n’est pas pertinent, comme il avait été
suggéré au cours de l’audience, de signaler que la MECL est une société privée ou que la résidence
des actionnaires de la MECL est extérieure à la province.

La CEENB avait suggéré que, si la licence exige que le prix d’exportation plutôt que la formule de
prix soit mis à la disposition de la MECL, cette dernière devrait bénéficier des décisions prudentes de
gestion prises par les services publics des États-Unis en ce qui concerne l’installation de capacités de
production plus efficaces, abaissant ainsi les coûts évités et le pris d’exportation. La deuxième ligne
directrice sur les prix suggère que c’est le prix d’exportation (redressé) à la frontière qui doit être
disponible au Canada. Comment on arrive à ce prix est une question à débattre entre le vendeur et
l’acheteur américain, sous réserve de l’approbation de l’Office, et ne met aucunement en jeu la MECL
ou quiconque désirerait user de la préemption des exportations. En d’autres mots, c’est le prix
d’exportation provenant de la formule que l’Office trouve juste et raisonnable, et non la formule elle-
même; donc, dire que la MECL puisse oui ou non tirer profit de décisions prudentes antérieures de la
CMPC est sans conséquence.

L’Office observe que la formule de partage des économies divise les bénéfices d’une vente d’énergie
interruptible de façon à ce l’acheteur et le vendeur prennent chacun la moitié des économies. Cette
formule a été proposée pour l’établissement des prix des ventes à la MECL aux termes de l’option 2
de la CEENB. Si la MECL devait décider d’acheter au prix de la CMPC, il y aurait une réduction
dans la recette reçue par la CEENB de la MECL, par rapport aux recettes que la CEENB espérait
recevoir si l’Office avait trouvé que l’offre de la CEENB, en vertu de l’option 2, était conforme a la
modalité 6b) de la licence. Selon le même raisonnement, la MECL réaliserait de bien plus grandes
économies qu’en vertu d’une formule de partage des économies dans laquelle ses propres coûts évités
auraient été utilisés.

L’Office ne critique pas la formule de partage des économies comme étant un moyen juste de partage
des recettes entre les services publics aux transactions desquelles elle s’applique. Il considère,
toutefois, que la vente entre la CEENB et la MECL a lieu dans des conditions où l’application de la
formule classique est discutable.

La preuve produite au cours de l’audience montre que MECL achète, et continuera de le faire pendant
plusieurs années, 75 pour cent de ses besoins d’énergie à la CEENB au titre d’énergie d’économie en
vertu de l’entente d’interconnexion. En outre, la plus grande partie des 25 pour cent d’énergie non
achetée est de l’énergie de charge de base produite aux termes d’une entente de participation unitaire
avec la CEENB, pour une tranche de 20 MW de la capacité de la centrale thermique Dalhousie no 2
alimentée au charbon. Pas plus de 2 pour cent de l’énergie consommée par l’Île-du-Prince-Édouard ne
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seront produits par les centrales thermiques alimentées au pétrole situées sur l’île et appartenant à la
MECL, dont la plupart d’entre elles ne seraient utilisées que si l’approvisionnement de la CEENB
devait être interrompu. Ce mode d’exploitation, caractérisé par un flux unidirectionnel d’énergie de la
CEENB à la MECL, a vu le jour depuis l’installation du câble sous-marin reliant l’île au Continent. La
prévision de la MECL montre que ce mode d’exploitation se poursuivra au moins jusqu’en 1991. Qui
plus est, la MECL a témoigné de ce qu’elle est souvent avisée du prix de ces achats d’énergie
d’économie après, plutôt qu’avant le début de la transaction. L’Office considère que cela ne représente
vraiment pas une relation typique entre services publics d’électricité. On peut difficilement dire que la
MECL soit en état de participer au genre de transactions de vente et d’achat, de prendre et donner qui
caractérisent la sorte d’exploitation par répartition économique où la formule de partage des économies
est d’habitude appliquée.

L’Office accepte, à la suite de ses conclusions à l’égard de la signification de la modalité 6b), et si la
MECL devait décider d’user de préemption pour l’exportation à la CMPC, qu’il y ait une réduction
des recettes provenant de la MECL en comparaison de ce que la CEENB aurait reçu si l’Office avait
trouvé que la CEENB se conformait à la modalité 6b). L’Office reconnaît aussi que s’il devait décider
de ne pas modifier la modalité de la licence, il y aurait d’autres instances au cours desquelles la
MECL ou la Nova Scotia Power Corporation pourrait décider d’user de préemption d’une exportation
et, dans ce cas, les recettes de la CEENB seraient réduites de la même façon par rapport à ce qu’elle
aurait pu recevoir si la même quantité d’énergie avait été achetée en vertu des ententes
d’interconnexion existentes.

Caractériser cela comme un transfert de revenu d’une province à l’autre ou aller même plus loin et
suggérer que ce serait une subvention directe, par la CEENB et la population du Nouveau-Brunswick,
à la population de l’Île-du-Prince-Édouard, cest donner un sens à la définition de subvention bien plus
élargi que l’Office n’est prêt à le faire. La CEENB a déjà indiqué dans sa lettre à la MECL en date du
7 novembre 1983 (voir annexe III) qu’elle aurait été prête, en vertu de l’option 1, à vendre cette
énergie à la MECL à un prix inférieur à celui qui serait prévalent dans son entente d’interconnexion
avec la MECL. Dans une situation à deux alternatives, la CEENB devrait être indifférente quant aux
acheteurs au même prix, étant donné qu’en vertu de ces circonstances, elle ne disposerait pas
d’excédents suffisants pour satisfaire les demandes des deux marchés. Une fois qu’elle aurait convenu
d’exporter au prix inférieur, elle ne pourrait pas se plaindre si l’exportation faisait l’objet d’un droit de
préemption à ce prix inférieur, et elle ne pourrait pas se plaindre de ce qu’elle reçoit moins de recettes
qu’elle ne l’était déjà prête à accepter. Même dans les circonstances actuelles, lorsqu’il y a
suffisamment d’excédents pour satisfaire les deux marchés, la situation n’égale toujours pas une
subvention. Selon l’opinion de l’Office, le point de vue pertinent sur cet aspect est que les recettes de
la CEENB augmenteront nécessairement plus par l’exportation et que l’augmentation nette devrait être
mesurée en déduisant de la valeur marginale brute des exportations toute réduction de recettes de la
MECL provenant de ses achats au prix d’exportation plutôt qu’à un certain prix plus élevé calculé au
niveau du pays.

L’Office est d’accord avec l’allégation de la CEENB selon laquelle il ne devrait pas se pencher sur la
réalité de la redistribution des recettes comme celui existant entre les provinces, il vaut mieux laisser
ce genre de choses, entre autres, aux politiques de péréquation du gouvernement fédéral. Le fait que la
CEENB puisse, à la suite de la décision de l’Office, recevoir moins de recettes de la MECL qu’elle ne
l’avait prévu ou qu’elle pensait avoir droit de recevoir ne revient certainement pas à une redistribution
des recettes ou à une subvention, à moins que la CEENB ne dispose d’un droit légitime à ces recettes
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« perdues » en premier lieu. La décision de l’Office quant à la signification actuelle de la modalité 6b)
souligne que la CEENB n’a pas ce droit aujourd’hui. Nous traitons en effet d’un bloc ou de blocs de
puissance qui peuvent être interceptés au titre de la modalité d’une ou de plusieurs licences
d’exportation et qu’aucune exportation ne peut avoir lieu à moins que les modalités des licences ne
soient respectées. Contrairement aux allégations de la CEENB, cette dernière n’a aucun droit aux
recettes d’exportation avant qu’elle n’ait obtenu une licence d’exportation et qu’elle se soit conformée
aux modalités de la licence. En conséquence, l’Office n’est pas persuadé de ce que la plaidoirie sur la
subvention ou le transfert de recettes ait un poids quelconque.

La CEENB a suggéré que, étant donné que les coûts évités de la MECL sont plus élevés et qu’en
conséquence la formule de partage des économies devrait produire des économies réelles plus élevées
à la MECL pour la même quantité d’énergie par rapport aux économies à la CMPC, ce service n’est
pas équivalent. Les vendeurs d’une marchandise ou d’un service, bien qu’ils essayent d’évaluer la
valeur économique aux clients possibles afin d’arriver à un prix pertinent, ne peuvent pas faire de
discrimination en général au titre du prix, soit parce que c’est contraire à la Loi, soit parce que la
concurrence les en empêchera. Dans le contexte de la deuxième ligne directrice sur les prix telle
qu’elle s’applique à l’exportation d’énergie, l’Office considère que les concepts de valeur économique
et de service équivalent n’ont pas la même signification, et il ne faudrait pas confondre l’un avec
l’autre. Une différence dans la valeur économique entre deux acheteurs n’est pas, en l’absence d’autres
facteurs compensatoires, une justification suffisante pour exiger, dans le cas d’un service équivalent,
un prix inférieur sur le marché d’exportation que sur le marché au pays.

En conséquence, l’Office décide qu’il ne serait pas dans l’intérêt public de modifier la modalité 6b)
des licences nos EL-140, EL-143 et EL-145 de façon à ce que la CEENB puisse être autorisée à exiger
des acheteurs canadiens, au moyen de l’application de la formule de partage des économies, un prix
plus élevé que le prix d’exportation pour une partie quelconque de l’énergie qui pourrait être
interceptée et que cette décision est d’application égale qu’il y ait ou non suffisamment d’excédents
d’énergie pour satisfaire toutes les exigences. En conséquence, la CEENB, avant d’entamer toute vente
future d’énergie interruptible aux termes des licences mentionnées ci-dessus, devrait d’abord offrir
l’énergie, selon des modalités qui ne seront pas moins favorables, y compris le prix, qui peuvent être
établies de temps à autres pour l’exportation, aux services publics canadiens économiquement
accessibles. Seule la partie de l’énergie que les services publics canadiens économiquement accessibles
refusent d’acheter selon ces modalités peut être exportée.
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Chapitre 5
Disposition

L’Office considère que le libellé de la modalité 6b), telle qu’interprétée dans la présente décision, est
maintenant évident et qu’aucune modification n’est nécessaire pour signifier les principes que l’Office
a annoncé dans les présents motifs. En conséquence, la modification du libellé de la modalité,
demandée par la MECL, est inutile.

Pour le même motif, l’Office considère qu’il n’y a aucun besoin d’émission d’une ordonnance exigeant
de la CEENB, en ce qui concerne les futures ventes d’énergie aux termes des licences nos EL-140,
EL-143 et EL-145, qu’elle présente des offres de l’énergie proposée à l’exportation aux services
publics canadiens conformément à la modalité 6b) telle qu’interprétée dans les présents motifs.
L’Office est confiant de ce que la CEENB, ayant reçu la présente décision et les motifs qui l’appuient,
se conformera aux exigences de la modalité 6b) de chaque licence sans qu’il n’y ait une telle
ordonnance.

La contre-requête de la CEENB est rejetée.

Ce qui précède, avec l’ordonnance de l’Office no MO-9-85, constitue nos motifs de décisions et nos
décisions sur cette affaire.

______________________________
R.F. Brooks

Membre présidant

______________________________
A.D. Hunt
Membre

Différence d’opinion de M. J.R. Hardie au sujet d’une des questions

J’ai entièrement participé à toutes les discussions et déterminations contenues dans les présents motifs
de décisions et je conviens que la CEENB ne s’est pas conformé à la modalité 6b) des licences nos

EL-140, EL-143 et EL-145 dans ses offres à la MECL et devrait être obligée de le faire. En outre, je
suis d’accord que la contre-requête de la CEENB devrait être rejetée. Toutefois, je ne suis pas
d’accord avec l’interprétation que mes collègues ont donné au sujet des rapports qui existeraient entre
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les parties si la CEENB ou la CMPC exerçait son option de suspension aux termes de l’entente d’achat
de puissance. Les détails particuliers à cette différence d’opinion sont décrits ci-après.

En ce qui concerne la section 4.2.2

Je conviens que la CEENB ne devrait présenter qu’une seule offre à la MECL, ladite offre devant se
présenter comme décrit à la section 4.2.4. Toutefois, selon mon avis, dès réception de l’offre, la
MECL aurait trois options comme suit:

a) rejeter l’offre, auquel cas elle n’a pas plus aucun droit aux termes de l’exportation;

b) accepter l’offre et conclure une entente avec la CEENB selon les modalités analogues
et dans ce cas l’entente sera régie par ces modalités;

c) accepter l’offre et conclure une entente analogue à celle décrite au b) ci-dessus, mais
qui prévoirait que la MECL n’aurait pas droit à recevoir une quantité quelconque
d’énergie aux termes de l’entente, au cours de tout mois pendant lequel la CEENB ou
la CMPC s’appuie sur les modalités de l’entente pour suspendre ou résilier
l’exportation, mais qui lui permettrait de faire une suspension ou une résiliation
analogue fondée sur ses propres coûts.

Je considère que l’acceptation conforme au c) ci-dessus n’exigerait pas une nouvelle offre chaque
mois, mais que la MECL ne devrait pas avoir le droit, en vertu de la modalité 6b), d’user de
préemption du droit d’interception de l’exportation proposée si, en vertu de l’entente d’achat de
puissance, l’exportation n’aurait pas lieu.

Bien que je convienne que si la MECL devait conclure une entente avec la CEENB comme suggéré au
b) ci-dessus, entente qui contiendrait de telles modalités, les transactions pourraient avoir lieu comme
décrit au 4e paragraphe de la section 4.2.2 des présents motifs de décisions, mais cela ne doit pas
toujours être le cas.

En ce qui concerne la section 4.2.4

Je suis d’accord que les déclarations énoncées dans les deux premiers paragraphes de cette section
pourraient s’appliquer à une entente établie par la MECL et acceptée par celle-ci comme décrit dans
l’alternative b) ci-dessus, si l’entente le précisait vraiment. Toutefois, je ne suis pas convaincu que
l’entente devrait contenir des modalités qui exigeraient des livraisons à la MECL si la CMPC ne prend
aucune électricité, de même je ne suis pas convaincu que cela constitue le seul fondement d’une
acceptation. Dans le cas d’une résiliation de l’entente d’achat de puissance conclue entre la CEENB et
la CMPC, mes collègues considèrent que les droits de la MECL expireraient car l’entente
d’exportation cessera d’exister; je suis convaincu que la MECL n’a aucun droit à la puissance et à
l’énergie proposées pour l’exportation, à moins qu’une exportation n’ait lieu ou que les parties désirent
qu’elle ait lieu, aux termes de l’entente d’achat de puissance, et la résiliation de cette entente, en vertu
de ses modalités, mettrait fin à l’exportation et en conséquence aux droits de la MECL.

Modalités de l’offre à la MECL
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Si l’on devait accorder à la MECL l’option de prendre de l’énergie aux termes des modalités et du
prix de l’entente d’achat de puissance, pendant toute période de suspension de l’entente, je suis
convaincu qu’une telle modalité serait plus favorable à la MECL que les modalités de cette entente.
Un tel avantage surviendrait, car les coûts de production de la MECL sont plus élevés que ceux de la
CMPC. Bien que la MECL serait obligée de prendre l’énergie même s’il n’était pas économique pour
la CMPC de la prendre, MECL pourrait échapper à cette exigence en utilisant sa propre clause des 10
pour cent de suspension. En conséquence, le fait d’exiger que la CEENB signe une telle entente avec
la MECL devrait, selon moi, offrir des modalités plus favorables que les modalités d’exportation et
serait en conséquence plus généreux que ce qu’exige la modalité 6b) des licences d’exportation. En
conséquence, bien que je sois d’accord avec le fait que l’offre devrait contenir au moins les
caractéristiques a), b) et d), telles que décrites au troisième paragraphe de la section 4.2.4, elle serait
conforme à la modalité 6b) si elle prévoyait que la MECL n’aurait pas droit à prendre l’énergie au
cours des périodes pendant lesquelles l’exportation est suspendue ou terminée.

______________________________
J.R. Hardie

Membre

Ottawa, Canada
Janvier 1985
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Annexe I
Résumé des ententes

La présente annexe décrit les diverses ententes se rapportant aux requêtes déposées par la MECL et la
CEENB.

1. Entente d’interconnexion entre la CEENB, la MECL et la Maritime Electric
(PEI) Limited

Une entente d’interconnexion datée du 24 août 1981 entre la CEENB et la MECL définit les modalités
de partage des réserves en cas d’urgence, l’interchange d’excédent de puissance et d’énergie, la
redistribution des flux d’énergie, l’exploitation des réserves, le contrôle des transferts réactifs, les
calendriers d’entretien ainsi que la coordination de l’aménagement et de la planification des réserves
en se servant des interconnexions terrestres et des deux câbles sous-marins de 138 kV qui vont de
Murray Corner (Nouveau-Brunswick) à Richmond Cover (Île-du-Prince-Édouard).

L’entente expirera à la fin de la 30e année après la date de mise en service de la deuxième tranche de
Dalhousie où après préavis de 24 mois donné par l’une ou l’autre partie.

Aux termes de l’entente, l’énergie d’économie est définie comme l’énergie délivrée pour effectuer une
économie du coût de production lorsque la partie qui la reçoit dispose d’une capacité de production
suffisante pour transporter sa propre charge. Sous réserve d’un préavis raisonnable, toute partie peut
interrompre l’approvisionnement d’énergie d’économie à tout moment. Sauf convention particulière du
comité d’exploitation, dans le cas d’une livraison particulière, le prix de l’énergie d’économie est égal
au coût marginal de production plus la moitié de la différence entre le coût marginal de production et
la valeur marginale de la partie qui la reçoit.

2. Entente d’intérêt de participation à la tranche no 2 de Dalhousie conclue entre la
CEENB, la Maritime Electric (PEI) Limited et la MECL

En vertu d’une entente datée du 24 août 1981, la CMPC et la MECL ont convenu que la MECL
pourrait acquérir un intérêt de participation de 10 pour cent de la capacité de 200 MW de la deuxième
tranche de la centrale thermique alimentée au pétrole de Dalhousie (sur le réseau de la CEENB)
pendant la durée de vie de cette unité.

Le point d’achat de la part revenant à la MECL se trouve aux bornes de basse tension du
transformateur de la centrale de Dalhousie. Le point de livraison se trouve aux bornes du câble sous-
marin à Murray Corner (Nouveau-Brunswick).

La MECL paye des redevances mensuelles spécifiques. Une « entente de transport » définit les
modalités en vertu desquelles la CEENB exploite et entretient ses installations de transport pour
fournir une capacité suffisante pour transférer la part de la MECL entre le point d’achat et le poste
Memramcook de la CEENB.

La CEENB exploite cette centrale thermique et effectue la répartition à partir de son centre de contrôle
d’énergie pour satisfaire les exigences des parties.
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3. Entente d’interconnection entre la Maine Electric Power Company, Inc.
(MEPCO) (antérieurement avec la CMPC) et la CEENB

Une entente d’interconnexion datée du 31 juillet 1979, dans sa version modifiée, entre la CMPC et la
CEENB définit les installations pour raccorder le poste Keswick (Nouveau-Brunswick) et un point
proche de Wiscasset (Maine). L’interconnexion croise la frontière internationale près de la ville
d’Orient (Maine). L’entente définit aussi la classification et les modalités des transactions de puissance
et d’énergie.

L’entente sera en vigueur pendant 25 ans à compter de juillet 1979 et peut être résiliée ensuite par
l’une ou l’autre partie sur préavis de 24 mois.

En vertu d’une entente datée du 31 juillet 1969 entre CMPC et MEPCO, cette entente a été attribuée à
la MEPCO avec les mêmes modalités.

En vertu de l’entente, l’énergie d’économie est définie comme étant une énergie délivrée afin
d’effectuer une économie, d’heure en heure, dans le coût de production si l’acheteur dispose de
ressources suffisantes de production, tant au niveau de la capacité que de l’énergie, pour transporter sa
propre charge. L’une quelconque des parties peut terminer ou interrompre l’approvisionnement
d’énergie d’économie, à tout moment et à son propre gré.

La redevance d’économie d’énergie est le coût du vendeur pour la production et la livraison de cette
énergie plus la moitié de la différence entre ce coût et celui qui aurait été subi par l’acheteur si ce
dernier avait produit l’énergie.

4. Entente d’achat de puissance entre la CEENB et la CMPC

En vertu d’une entente datée du 21 janvier 1983, la CEENB vendrait et la CMPC achèterait chaque
mois une quantité de référence de capacité et d’énergie connexe.

La quantité de référence est de 100 MW à un facteur de capacité mensuel de 85 pour cent jusqu’au 31
octobre 1984 et de 150 MW à un facteur de capacité mensuel de 85 pour cent pour le reste de la
période couverte par l’entente. Cette entente expire le 31 octobre 1991, à moins qu’elle ne soit
prolongée par accord mutuel jusqu’au 31 octobre 1995.

La CMPC est requise de prendre ou de payer pour 85 pour cent de l’énergie associée à la quantité de
référence de chaque mois, sauf pour les interruptions précisées de la capacité de production de la
CEENB ou dans le cas d’application de modalités de force majeure. Le prix de l’énergie d’un mois
donné est égal à la moitié du coût de production marginal prévu de la CEENB plus le coût évité prévu
par la CMPC. Le prix est estimé par la CEENB au moins cinq jours avant le mois de vente. Chaque
mois, le coût de production marginal estimé par la CEENB est un prix de base. Si le prix
d’exportation est inférieur à 110 pour cent du prix de base, la CEENB peut interrompre sa fourniture
jusqu’à ce que la CMPC convienne de payer jusqu’à 110 pour cent du prix de base. Chaque mois, le
coût de production évité estimé par la CMPC est un prix plafond. Si le prix d’exportation est supérieur
à 90 pour cent du plafond de prix, dans ce cas la CMPC peut interrompre la prise à moins que la
CEENB n’accepte un prix égal à 90 pour cent du plafond de prix.
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Si l’exécution de l’entente est interrompue pendant 13 mois consécutifs, l’entente est résiliée à moins
que les parties n’en conviennent autrement. Si l’une des parties interrompt l’exécution de l’entente
pendant toute période de 4 mois au cours d’une année quelconque, la CEENB a le choix de résilier
l’entente.

La CEENB peut suspendre la livraison pour desservir sa propre charge et ses engagements garantis
conclus avant pendant la période couverte par l’entente.

En outre, la CMPC entreprend de mettre à la disposition de la CEENB 270 MW de capacité sur la
ligne de transport de 345 kV de la CMPC. Si cette ligne devait être augmentée de 100 MW, la CMPC
entreprendra de mettre à la disposition de la CEENB une capacité supplémentaire de transport de 60
MW.

5. Entente d’interconnexion entre la Maine Public Service Company (MPS) et la
CEENB

Une entente d’interconnexion datée du 4 février 1957, dans sa version modifiée, conclue entre la MPS
et la CEENB, définit les modalités en vertu desquelles les parties ont construit et exploitent une
interconnexion qui va du poste Beechwood (Nouveau-Brunswick) au poste de Presqu’lsle (Maine).

L’entente peut se terminer le 1er septembre de chaque année sous réserve d’un préavis de 24 mois
envoyé par l’une des parties.

6. Entente d’interconnexion entre la CEENB et l’Eastern Maine Electric
Cooperative Inc. (EMEC)

L’entente d’interconnexion, datée du 4 août 1981, conclue entre la CEENB et l’EMEC, modifie et
prolonge l’entente d’interconnexion datée du 25 mars 1966. L’entente d’interconnexion et les
suppléments définissent les installations d’interconnexion ainsi que les transactions et prévoit les
barèmes de modalités et de prix de diverses catégories de puissance et d’énergie.

L’entente peut se terminer à tout moment par entente mutuelle des parties ou après le 31 octobre 1990
sous réserve d’un préavis de cinq ans envoyé par l’une ou l’autre partie.
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Annexe II
Licence n o EL-140, dans sa version modifiée, licences
nos EL-143 et EL-145.

NATIONAL ENERGY BOARD
OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

LICENCE NO. EL-140

RELATIVE A une requête présentée par la Commission d’énergie électrique du
Nouveau-Brunswick aux termes de laLoi sur l’Office national de l’énergie(ci-après
appelée "la Loi") en vue de l’obtention d’une licence conformément a la Partie VI de
celle-ci, pour l’exportation d’énergie interruptible, requête déposée auprès de l’Office
sous le numéro de référence 1923-4/N7-9.

VU la requête datée du 19e jour de novembre 1980, telle que modifiée, présentée par la Commission
d’énergie électrique du Nouveau-Brunswick, l’Office national de l’énergie (ci-après appelé "l’Office"),
conformément à la Partie VI de la Loi, en vue de l’obtention d’une licence pour l’exportation
d’énergie interruptible à des points situés sur la frontière internationale entre le Canada et les
États-unis;

ET VU qu’une audience publique a eu lieu à partir du 24e jour de novembre l981, dans la ville de
Fredericton, dans la province du Nouveau-Brunswick, au cours de laquelle la CEENB et toutes les
parties intéressées ont été entendues;

ET VU que l’Office, après avoir entendu la CEENB et toutes les parties intéressées et après avoir tenu
compte des questions qui lui semblent pertinentes, est convaincu que la quantité d’énergie interruptible
qui sera exportée ne dépassera pas les excédents restant après avoir tenu compte des besoins
raisonnablement prévisibles du Canada et que le prix exigible par la CEENB pour l’énergie
interruptible qui sera exportée est juste et raisonnable compte tenu de l’intérêt public;

EN CONSÉQUENCE, l’0ffice, conformément a l’article 82 de la Loi et sous réserve des conditions de
la présente licence, délivre par les présentes à la Commission d’énergie électrique du Nouveau-
Brunswick la présente licence d’exportation d’énergie interruptible à des points situés sur la frontière
internationale entre le Canada et les États-unis.

LA PRÉSENTE LICENCE est assujettie aux modalités suivantes:

l. La période couverte par cette licence débutera à la date de l’approbation de ladite licence par
le gouverneur en conseil et se terminera le 31e jour d’octobre 1990.

2. Les catégories de transfert d’exportation entre services publics autorisées par la présente sont
des transferts en vue de la vente, d’échange et d’ajustement interruptibles.
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3. L’énergie devant être exportée conformément à la présente sera transportée sur toute ligne
internationale de transport d’énergie visée par un certificat de commodité et de nécessité
publiques en vigueur.

4. Les exportations d’énergie faites par la détentrice de la licence seront conformes à l’accord
d’interconnexion, en date du 31e jour de juillet 1969, dans sa version modifiée, conclu entre la
détentrice de la licence et la Maine Electric Power Company (auparavant Central Maine Power
Company), déposé, auprès de l’Office, à titre de pièce justificative 3 à l’audience de la requête
de la détentrice de la licence en octobre 1969.

5. La quantité d’énergie qui peut être exportée en vertu de la présente ne dépassera pas 6 482,4
CW.h moins l’énergie garantie exportée en vertu de la licence EL-64 et l’énergie garantie qui
peut être exportée en vertu des licences EL-1237 et EL-138.

6. La détentrice de la licence, en vertu de la présente, n’exportera pas de l’énergie

a) autre que celle qui constitue un excédent par rapport aux besoins d’énergie garantie
des marchés canadiens et économiquement accessibles au moment particulier de son
exportation, et

b) sans d’abord offrir cette énergie, y compris toute partie de celle-ci, aux marchés
canadiens économiquement accessibles, à des modalités qui ne seront pas moins
favorables à un acheteur canadien, après avoir effectué tout ajustement approprié pour
les différences dans le coût de livraison par rapport aux modalités selon lesquelles
l’exportation serait faite.

7. La détentrice de la licence interrompera ou réduira l’exportation d’énergie de ladite licence
chaque fois, ou dans la mesure où cette énergie est exigée par les réseaux interconnectés pour
approvisionner des charges garanties à l’intérieur du Canada.

8. La détentrice de la licence ne devra pas, sans l’autorisation préalable de l’Office, modifier,
conclure tout accord de remplacement ou supplémentaire ou terminer l’accord d’interconnexion
mentionné dans la modalité 4.

9. Lorsque l’énergie exportée en vertu de la présente est produite par la combustion de pétrole, le
coût marginal de combustible utilisé dans toute formule d’établissement de prix devra être

a) pour ce qui est du pétrole importé, le prix payé par la détentrice de la licence à
l’importateur, plus le montant par lequel ce prix a été réduit par toute subvention ou
paiement d’indemnisation de n’importe quel niveau de gouvernement du Canada, et

b) pour le pétrole fabriqué à partir de brut canadien, le prix d’exportation de tel pétrole
canadien, toute redevance d’exportation y comprise.

l0. Toute exportation qui a lieu au moment où une centrale thermique au pétrole est exploitée sur
le réseau de la détentrice de la licence, sous réserve du rendement net de la centrale thermique
exploitée à ce moment-là, devra être considérée comme étant une exportation d’énergie de la
centrale thermique au pétrole, sauf dans les cas où la centrale thermique au pétrole a été
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démarrée pour des besoins canadiens et est gardée en service simplement pour des raisons
d’exploitation internes, ou selon tout autre cas qui peut être approuvé par l’Office, après en
avoir reçu une demande.

11. La détentrice de la licence devra, dans les 15 jours qui suivent la fin de chaque mois compris
dans la période couverte par cette licence, déposer auprès de l’Office un rapport, selon toute
modalité et forme que l’Office peut préciser, stipulant, pour le mois en question, les
renseignements se rapportant aux transactions couvertes par la licence.

DÉLIVRÉE conformément à la Partie VI de laLoi sur l’Office national de l’énergie, en la ville
d’Ottawa, dans la province de l’Ontario, ce 11e jour de mars 1982.

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

Le Secrétaire

______________________________
G. Yorke Slader

Approuvé par le décret du Conseil C.P. 1982-2607 en date du 3e jour de septembre 1982.
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NATIONAL ENERGY BOARD
OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

ORDONNANCE NO. AO-1-EL-140

RELATIVE À la Loi sur l’Office national de l’énergieet à ses règlements
d’application; et

RELATIVE À la licence no. EL-140 délivrée à la Commission d’énergie électrique du
Nouveau-Brunswick, déposée auprès de l’Office sous le numéro de référence
1923-4/N7-9.

DEVANT l’Office, le jeudi 7e jour d’octobre 1982.

VU QUE l’Office a examiné la licence EL-140 en date du 11e jour de mars 1982 et a trouvé que la
modalité 5 ne définit pas la période durant laquelle la quantité d’énergie autorisée peut être exportée et
qu’il est souhaitable de modifier ladite modalité,

IL EST ORDONNÉ QUE la modalité 5 de la licence EL-14O soit abrogée et remplacée par ce qui
suit:

“5. La quantité d’énergie qui peut être exportée en vertu de la présente dans toute
période de douze mois consécutifs ne dépassera pas 6 482,4 gigawatts heure
moins l’énergie garantie exportée en vertu de la licence EL-64 et l’énergie
garantie qui peut entre exportée en vertu de la licence EL-137 et de la licence
EL-138.”

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE
Le Secrétaire

G. Yorke Slader

Approuvé par le décret du Conseil C.P. 1982-3587 en date du 25e jour de novembre 1982.
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NATIONAL ENERGY BOARD
OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

ORDONNANCE NO. AO-2-EL-140

RELATIVE À la Loi sur l’Office national de l’énergieet à ses règlements
d’application;

RELATIVE À une modification de la licence no EL-14O délivrée à la
Commission d’énergie électrique du Nouveau-Brunswick, déposée sous le
numéro de référence l923-4/N7-9.

D E V A N T l’Office, le jeudi 3le jour de mars 1983.

VUE QUE l’Office a délivré à la Commission d’énergie électrique du Nouveau-Brunswick la licence
no EL-15O, datée du 3e jour de décembre 1982 et approuvée par le décret C.P. 1983-179 le 27e jour de
janvier 1983;

ATTENDU QU’il appert que la délivrance de ladite licence ne devrait pas augmenter la quantité
d’énergie globale autorisée pour l’exportation durant chaque année civile couverte par la licence no

EL-l40, dans sa version modifiée, approuvée par le décret C.P. l982-26O7 en date du 3e jour de
septembre 1982 et par le décret C.P. 1982-3587 en date du 25e jour de décembre 1982;

ET ATTENDU QUE la Commission d’énergie électrique du Nouveau-Brunswick a reconnu que la
quantité maximale qui pourrait être exportée aux termes de la licence no EL-140 est de 6 482,4
gigawatt-heures moins l’énergie garantie exportée sur le même circuit de transport;

IL EST ORDONNÉ QUE la Licence no EL-140 soit modifiée, et elle l’est par les présentes, en
abrogeant la modalité 5 de celle-ci et en la remplaçant par ce qui suit:

"5. La quantité d’énergie qui peut entre exportée aux termes de la présente licence, durant toute
période de douze mois consécutifs, ne doit pas dépasser 6 482,4 gigawatt-heures moins
l’énergie garantie exportée en vertu des licences nos EL-64, Eb-137, Eb-138 et EL-150 sur la
ligne internationale de transport d’électricité autorisée par le certificat de commodité et de
nécessité publiques no EC-111-8."

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

Le Secrétaire

G. Yorke Slader

Approuvé par le décret du Conseil C.P. 1983-1677 en date du 2e jour de juin 1983.
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NATIONAL ENERGY BOARD
OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

ORDONNANCE NO AO-3-EL-140

RELATIVE À la Loi sur l’Office national de l’énergieet à ses règlements
d’application; et

RELATIVE À une requête présentée par la Commission d’énergie électrique du
Nouveau-Brunswick (la détentrice de la licence) en vue de modifier la licence EL-140,
déposée auprès de l’Office sous le numéro de référence 1923-4/N7-10.

D E V A N T l’Office le jeudi, 4e jour d’août 1983.

VU une requête présentée par la détentrice de la licence en vue de modifier la licence EL-140 délivrée
par l’Office national de l’énergie le 3e jour de décembre 1982, en vue de permettre l’exportation
d’énergie aux termes de l’accord d’achat de puissance daté du 21 janvier 1983, conclu entre la
détentrice de la licence et la Central Maine Power Company conformément à la licence EL-140, et
lecture faite du mémoire présenté;

IL EST ORDONNÉ QUE les modalités 4 et 8 de la licence no EL-140 soient abrogées par les
présentes et remplacées par ce qui suit:

“4. Les exportations d’énergie faites par la détentrice de la licence seront
conformes à l’accord d’interconnexion, en date du 31e jour de juillet 1969,
dans sa version modifiée, conclu entre la détentrice de la licence et la Maine
E1ectric Power Company (qui a assumé les obligations et les titres de la
Central Maine Power Electric Company en vertu de l’accord), déposé auprès
de l’Office à titre de pièce justificative 3 à l’audience de la requête de la
détentrice de la licence en octobre 1969; ou conformément à l’accord d’achat
de puissance daté du 21e jour de janvier 1983, conclu entre la détentrice de la
licence et la Central Maine Power Company.”

“8. La détentrice de la licence ne devra pas, sans l’autorisation préalable de
l’Office, modifier, conclure tout accord de remplacement ou supplémentaire ou
mettre fin à l’accord d’interconnexion et l’accord d’achat de puissance
mentionnés dans la modalité 4.”

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE
Le Secrétaire

G. Yorke Slader

Approuvé par le décret du Conseil C.P. 1983-2793 en date du 15e jour de septembre 1983.
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NATIONAL ENERGY BOARD
OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

ORDONNANCE NO AO-4-EL-140

RELATIVE À la Loi sur l’Office national de 1’énergieet à ses règlements
d’application; et

RELATIVE À une requête présentée par la Commission d’énergie électrique du
Nouveau-Brunswick ("la détentrice de la licence"), en vue de modifier la licence no

EL-140, déposée auprès de l’Office sous le numéro de dossier 1923-4/N7-10.

D E V A N T l’Office, le jeudi 23 août 1984.

VU une requête déposée par la détentrice de la licence afin de modifier la licence délivrée par
l’Office national de l’énergie le 3 décembre 1982, pour autoriser l’exportation d’énergie conformément
à l’accord d’achat de puissance daté du 27 avril 1984, intervenu entre la détentrice de la licence et
Rangor Hydro-Electric Company aux termes de la licence EL-140, et lecture faite du mémoire déposé;

IL EST ORDONNÉ QUE les modalités 4 et 8 de la licence EL-140 soient abrogées et remplacées par
ce qui suit:

“4. a) Les exportations d’énergie faites par la détentrice de la licence seront
conformes à l’accord d’interconnexion en date du 31 juillet 1969, dans
sa version modifiée, conclu entre la détentrice de la licence et Maine
Electric Power Company (qui a assumé les obligations et les droits de
Central Maine Power Company d’après l’accord), déposé auprès de
l’Office à titre de pièce justificative 3 à l’audience de la requête de la
détentrice de la licence en octobre 1969; ou conformes à l’accord
d’achat de puissance daté du 21 janvier 1983, dans sa version
modifiée, conclu entre la détentrice de la licence et Central Maine
Power Company; ou conformes à l’accord d’achat de puissance daté du
27 avril 1984, intervenu entre la détentrice de la licence et Bangor
Hydro-Electric Company; ou conformes à tout accord approuvé par
l’Office aux termes de la modalité 8.

b) En cas d’incompatibilité entre la modalité 4 a) et toute autre modalité de la
présente licence, cette dernière fait foi.

8. Toute modification, conclusion ou tout remplacement des accords cités à la modalité
4a), ou tout ajout à ceux-ci, ne pourra entrer en vigueur sans l’autorisation de
l’Office.”

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE
Le Secrétaire

G. Yorke Slader

Approuvée par le décret C.P. 1984-3494 daté du 1er jour de novembre 1984.
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NATIONAL ENERGY BOARD
OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

LICENCE NO. EL-143

RELATIVE A une requête présentée par la Commission d’énergie électrique du
Nouveau-Brunswick aux termes de laLoi sur l’Office national de l’énergie(ci-après
appelée "la Loi") en vue de l’obtention d’une licence conformément à la Partie VI de
celle-ci, pour l’exportation d’énergie interruptible, requête déposée auprès de l’Office
sous le numéro de référence l923-4/N7-9.

VU la requête datée du 19e jour de novembre 1980, telle que modifiée, présentée par la Commission
d’énergie électrique du Nouveau-Brunswick à l’Office national de l’énergie (ci-après appelé
"l’Office"), conformément à la Partie VI de la Loi, en vue de l’obtention d’une licence pour
l’exportation d’énergie interruptible à des points situés sur la frontière internationale entre le Canada et
les États-Unis;

ET VU qu’une audience publique a eu lieu à partir du 24e jour de novembre 1981, dans la ville de
Fredericton, dans la province du Nouveau-Brunswick, au cours de laquelle la CEENB et toutes les
parties intéressées ont été entendues;

ET VU que l’Office, après avoir entendu la CEENB et toutes les parties intéressées et après avoir tenu
compte des questions qui lui semblent pertinentes, est convaincu que la quantité d’énergie interruptible
qui sera exportée ne dépassera pas les excédents restant après avoir tenu compte des besoins
raisonnablement prévisibles du Canada et que le prix exigible par la CEENB pour l’énergie
interruptible qui sera exportée est juste et raisonnable compte tenu de l’intérêt public;

EN CONSÉQUENCE, l’Office, conformément à l’article 82 de la Loi et sous réserve des conditions
de la présente licence, délivre par les présentes à la Commission d’énergie électrique du Nouveau-
Brunswick la présente licence d’exportation d’énergie interruptible à des points situés sur la frontière
internationale entre le Canada et les États-Unis.

LA PRÉSENTE LICENCE est assujettie aux modalités suivantes:

1. La période couverte par cette licence débutera le 1er novembre 1982 et se terminera le 31e jour
d’octobre 1990.

2. Les catégories de transfert d’exportation entre services publics autorisées par la présente sont
des transferts en vue de la vente, d’échange et d’ajustement d’énergie interruptible.

3. L’énergie devant être exportée en vertu de la présente sera transportée sur toute ligne
internationale de transport d’énergie visée par un certificat de commodité et de nécessité
publiques en vigueur.

4. La quantité d’énergie qui peut être exportée en vertu de la présente, durant toute période de
douze mois consécutifs, ne dépassera pas 300 Gw.h.
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5. Toutes les exportations d’énergie faites par la détentrice de la licence en vertu de la présente
seront conformes à l’accord d’interconnexion en date du 4 février 1957, dans sa version
modifiée, conclu entre la détentrice de la licence et la Maine Public Service Company.

6. La détentrice de la licence ne devra pas exporter d’énergie conformément à la présente,

a) autre que l’énergie qui constitue un excédent par rapport aux exigences d’énergie
garantie des marchés canadiens économiquement accessibles au moment particulier de
son exportation, et

b) sans d’abord offrir une telle énergie, y compris toute partie de cette dernière, aux
marchés canadiens économiquement accessibles, à des conditions qui ne seront pas
moins favorables à un acheteur canadien, après tout ajustement approprié pour les
différences dans le coût de livraison, par rapport aux modalités selon lesquelles
l’exportation aurait été faite.

7. La détentrice de la licence interrompra ou réduira l’exportation d’énergie conforme à la
présente chaque fois que, ou dans la mesure, où une telle énergie est requise par les réseaux
interconnectés pour approvisionner des charges garanties à l’intérieur du Canada.

8. Les prix devant être imputés pour l’énergie exportée en vertu de la présente ne seront pas
inférieurs au prix calculé conformément à l’accord d’interconnexion mentionné dans la
modalité 5.

9. Lorsque de l’énergie exportée en vertu de la présente est produite par la combustion de
pétrole, le coût marginal de combustible utilisé dans tout formule d’établissement de prix devra
être

a) pour ce qui est du pétrole importé, le prix payé par la détentrice de la licence à
l’importateur, plus le montant par lequel ces prix a été réduit par toute subvention ou
paiement d’indemnisation de tout niveau de gouvernement au Canada, et

b) pour le pétrole fabriqué à partir de brut canadien, le prix d’exportation de tel pétrole
canadien, y compris toute redevance d’exportation.

10. Toute exportation qui a lieu au moment où une centrale thermique au pétrole est exploitée sur
le réseau de la détentrice de la licence devra, dans la mesure du rendement net de la centrale
thermique au pétrole exploitée à ce moment-là, être considérée comme étant une exportation
d’énergie d’une centrale thermique au pétrole, sauf dans les cas où ladite centrale a été
démarrée pour des besoins internes de réseau et gardée en service purement pour des raisons
d’exploitation internes, ou dans tout autre cas pouvant être approuvé par l’Office après
réception d’une requête.

11. La détentrice de la licence ne devra pas, sans l’autorisation préliminaire de l’Office, modifier,
conclure tout accord de substitution ou supplémentaire ou terminer l’accord d’interconnexion
mentionné dans la modalité 5.
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12 La détentrice de la licence devra, dans les 15 jours qui suivent la fin de chaque mois compris
dans la période de ladite licence, déposer auprès de l’Office un rapport, selon toute modalité et
forme que de l’Office peut spécifier, stipulant, pour le mois en question, les renseignements se
rapportant aux transactions couvertes par la licence.

DÉLIVRÉE conformément à la Partie VI de laLoi sur l’Office national de l’énergie, en la ville
d’Ottawa, dans la province de l’Ontario, ce 11e jour de mars 1982.

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

Le Secrétaire

G. Yorke Slader

Approuvé par 1e décret du Conseil C.P. 1982-2607 en date du 3e jour de septembre 1982.
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NATIONAL ENERGY BOARD
OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

LICENCE NO. EL-145

RELATIVE A une requête présentée par la Commission d’énergie électrique du
Nouveau-Brunswick aux termes de laLoi sur l’Office national de l’énergie(ci-après
appelée "la Loi") en vue de l’obtention d’une licence conformément à la Partie VI de
celle-ci, pour l’exportation d’énergie interruptible, requête déposée auprès de l’Office
sous le numéro de référence l923-4/N7-9.

VU la requête datée du 19e jour de novembre 1980, telle que modifiée, présentée par la Commission
d’énergie électrique du Nouveau-Brunswick à l’Office national de l’énergie (ci-après appelé
"l’Office"), conformément à la Partie VI de la Loi, en vue de l’obtention d’une licence pour
l’exportation d’énergie interruptible à des points situés sur la frontière internationale entre le Canada et
les États-unis;

ET VU qu’une audience publique a eu lieu à partir du 24e jour de novembre 1981, dans la ville de
Fredericton, dans la province du Nouveau-Brunswick, au cours de laquelle la CEENB et toutes les
parties intéressées ont été entendues;

ET VU que l’Office, après avoir entendu la CEENB et toutes les parties intéressées et après avoir tenu
compte des questions qui lui semblent pertinentes, est convaincu que la quantité d’énergie interruptible
qui sera exportée ne dépassera pas les excédents restant après avoir tenu compte des besoins
raisonnablement prévisibles du Canada et que, le prix exigible par la CEENB pour l’énergie
interruptible qui sera exportée est juste et raisonnable compte tenu de l’intérêt public;

EN CONSÉQUENCE, l’Office, conformément à l’article 82 de la Loi et sous réserve des conditions
de la présente licence, délivre par les présentes à la Commission d’énergie électrique du Nouveau-
Brunswick la présente licence d’exportation d’énergie interruptible à des points situés sur la frontière
internationale entre le Canada et les États-Unis.

LA PRÉSENTE LICENCE est assujettie aux modalités suivantes:

l. La période de la présente licence débutera le 1er novembre 1982 et se terminera le 31e jour
d’octobre 1990.

2. Les catégories de transfert d’exportation entre services publics autorisées par la présente sont
des transferts en vue de la vente, de l’échange et de l’ajustement d’énergie interruptible.

3. L’énergie devant être exportée en vertu de la présente sera transportée sur toute ligne
d’électricité internationale visée par un certificat de commodité et de nécessité publiques en
vigueur.

4. La quantité d’énergie qui peut être exportée en vertu de la présente, durant toute période de
douze mois consécutifs, ne dépassera pas 179 GW.h.
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5. Toutes les exportations d’énergie, effectuées par la détentrice de la licence, en vertu de cette
dernière, seront conformes à l’accord d’interconnexion, en date du 4 août 1981, entre la
détentrice de la licence et l’Eastern Maine Electric Cooperative INC.

6. La détentrice de la licence ne devra pas exporter de l’énergie, selon les modalités de cette
licence,

a) autre que l’énergie qui constitue un excédent par rapport aux exigences d’énergie
garantie des marchés canadiens économiquement accessibles au moment de son
exportation et

b) sans d’abord offrir une telle énergie, y compris toute partie de celle-ci, aux marchés
canadiens économiquement accessibles, à des termes qui ne seront pas moins
favorables à un acheteur canadien, après tout ajustement, approprié pour les différences
dans le coût de livraison par rapport aux modalités selon lesquelles l’exportation serait
faite.

7. La détentrice de la licence devra interrompre ou réduire l’exportation d’énergie devant être
exportée en vertu de la présente chaque fois que, ou dans la mesure où, une telle énergie est
requise par les réseaux interconnectés pour fournir des charges garanties à l’intérieur du
Canada.

8. Les prix exigibles pour l’énergie exportée en vertu de la présente ne doivent pas être inférieurs
aux prix calculés selon l’accord d’interconnexion dont il est question dans la condition 5.

9. Lorsque l’énergie exportée en vertu de ladite licence est produite par la combustion de pétrole
combustible, le coût marginal de combustible utilisé dans toute formule d’établissement de prix
devra être:

a) pour ce qui est du pétrole combustible importé, 1e prix payé par 1e détenteur de la
licence à l’importateur, plus 1e montant par lequel ce prix a été réduit par toute
subvention ou tout paiement d’indemnisation de tout niveau de gouvernement au
Canada, et

b) pour le pétrole fabrique à partir de brut canadien, le prix d’exportation de tel pétrole
combustible canadien, y compris toute redevance d’exportation.

10. Toute exportation qui a lieu au moment où une centrale thermique au pétrole est exploitée sur
le réseau du détenteur de la licence devra, dans la mesure du rendement net de la centrale au
pétrole exploitée à ce moment-là, être considérée comme étant une exportation d’énergie de
ladite centrale au pétrole, sauf dans les cas où la centrale thermique au pétrole a été démarrée
pour des besoins internes et gardée en service purement pour des raisons d’exploitation
internes, ou dans tel autre cas pouvant être approuvé par l’Office après réception d’une
requête.

11. La détentrice de la licence ne devra pas, sans l’autorisation préalable de l’Office, modifier ou
conclure tout accord de substitution ou supplémentaire ou terminer l’accord d’interconnexion
mentionné dans la modalité 5.
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12. La détentrice de la licence devra, dans les 15 jours qui suivent la fin de chaque mois compris
dans la période de ladite licence, déposer auprès de l’Office un rapport, selon toute modalité et
forme que l’Office peut spécifier, stipulant, pour le mois en question, les renseignements se
rapportant aux transactions couvertes par la licence.

DÉLIVRÉE conformément à la Partie VI de laLoi sur l’Office national de l’énergie, en la ville
d’Ottawa, dans la province de l’Ontario, ce 11e jour de mars 1982.

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

Le Secrétaire,

G. Yorke Slader

Approuvé par 1e décret du Conseil C.P. 1982-2607 en date du 3e jour de septembre 1982.
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Annexe III
Lettre de la Commission d’énergie électrique du
Nouveau-Brunswick à la Maritime Electric Company
Limited datée du 7 novembre 1983 (options 1 et 2)

NOTA: Mis en page et traduction de l’Office national de l’énergie

LA COMMISSION D’ÉNERGIE ÉLECTRIQUE DU NOUVEAU-BRUNSWICK

Case postale 2000
Fredericton (N.-B.)
F3B 4X1

1983-11-07

Monsieur J.H. Reynolds
Vice-Président et directeur général
Maritime Electric Co. Ltd.
Charlottetown (Î.P.É.)
C1A 7N2

Monsieur le Vice-Président,

Suite à notre lettre du 26 août 1983, adressée à M. P. Newcome et à votre lettre du 8 juin 1983, la
CEENB confirme par la présente qu’à compter du 1er novembre 1983, elle a commencé la livraison
d’énergie à la Central Maine Power (CMP), en vertu des modalités de l’entente d’achat de puissance
datée du 21 janvier 1983.

À la lumière du contrat conclu avec la CMP et en vigueur maintenant, la CEENB est prête à offrir à la
MECL les options suivantes d’une entente. La MECL est libre d’accepter ces options jusqu’au 31
décembre 1983.

1. Entente liée directement à l’entente d’achat de puissance de la CMP

Une entente en vertu de cette option mènerait à un prix d’énergie fondé sur le contrat de la
CMP. Ce prix serait redressé pour refléter: le prix du mazout lourd au pays, les pertes en
cours de transport, l’indemnisation pour les droits de transport et le taux de change.

L’énergie en vertu de cette option serait mise à la disposition à partir de la même répartition
que celle de la Central Maine Power.

« ou »
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2. Entente analogue aux modalités de l’entente de la CMP

Une entente établie en vertu de cette option établirait le prix de l’énergie en le fondant sur le
coût évité de la Maritime Electric. Le prix serait déterminé en fonction des modalités
analogues à celles de l’entente d’achat de puissance conclue avec la CMP. en vertu de ce
genre d’entente, les parties auraient la souplesse d’examiner les changements dans l’entente du
genre du celle de la CMP par rapport aux besoins particuliers de la MECL.

Les deux options ci-dessus précisent certaines modalité de l’entente avec la CMP qui renvoient en
particulier aux parties de l’entente qui exigeront des modifications.

Le tableau suivant donne une révision de votre prix d’achat aux termes de l’option 1 pour 1984. La
colonne intitulée option 2, prévoit le coût marginal prévu par la CEENB pour la même période; ces
coûts permettront d’évaluer le prix à la MECL en vertu de cette option.
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MOIS
Coût du pétrole

(6,32 MT|BTU/baril)
$CAN/Baril

Option 1
Prix à la MECL

$CAN/MWh

Option 2
Coût de prod. de la

CEENB
$CAN/MWh

Nov. 83 34.65 56.17 46.36
Déc. 34.65 59.04 47.19
Janv. 84 35.15 66.93 54.26
Février 35.15 69.63 59.60
Mars 34.65 61.36 51.51
Avril 34.65 57.91 44.94
Mai 34.15 47.35 28.45
Juin 34.15 47.87 27.00
Juillet 34.15 52.77 31.91
Août 34.65 56.12 36.74
Sept. 34.65 58.40 44.68
Oct. 35.15 67.26 49.90

Moyenne 58,41 Moyenne 43.13

NOTA: Les hypothèses suivantes ont été faites:
- 20 MW à la MECL
- Taux de change $Can = $US x 1,23
- Pertes calculées à 7,5 %
- Dans l’option 1, on a attribué 2,40 $/MW à titre d’indemnisation pour les droits de

transport prévus dans l’entente d’achat de puissance de la CMP. C’est une prévision
préliminaire de la valeur de ces droits à la CEENB.

Ces renseignements vous permettront d’évaluer facilement vos options et nous espérons recevoir votre
réponse d’ici peu.

Veuillez agréer mes sentiments les meilleurs.

Directeur, commercialisation et aménagement extérieur

V.E. Corey
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Annexe IV
Ordonnance de l’Office n o MO-9-85

NATIONAL ENERGY BOARD
OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

ORDONNANCE NO MO-9-85

RELATIVE À la Loi sur l’Office national de 1’énergieet ses règlements d’application;
et

RELATIVE À l’exportation d’énergie par la Commission d’énergie électrique du
Nouveau-Brunswick (ci-après appelée la CEENB) à la Central Maine Power Company,
en vertu de la licence no EL-140; et

RELATIVE À l’exportation d’énergie interruptible par la CEENB aux termes des
licences nos EL-140, EL-143 et EL-145; et

RELATIVE À une requête de la Maritime Electric Company Limited (ci-après appelée
Maritime Electric) datée du 9 mars 1984; et

RELATIVE À une contre-requête de la CEENB, datée du 4 avril 1984. Déposée sous
le numéro de référence l984-M5-1.

D E V A N T:

R.F. Brooks )
Membre présidant )

A.D. Hunt ) le 23e jour de janvier 1985
Membre )

J.R. Hardie )
Membre )

ATTENDU QUE la Maritime Electric, dans une requête datée du 9 mars 1984, a demandé que
l’Office délivre des ordonnances, conformément aux articles 11 et 12 de laLoi sur l’Office national de
l’énergie, ordonnant que la CEENB se conforme à la modalité 6b) de la licence noEL-140 en offrant à
la Maritime Electric

i) une partie de l’énergie exportée à la Central Maine Power Company en vertu de la
licence no EL-140, et

ii) toute ou une partie de toute énergie qui est offerte pour l’exportation en vertu de toute
licence interruptible détenue par la CEENB, y compris les licences nos EL-140,
EL-143 et EL-145, au titre de transactions d’économie d’énergie,
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à des modalités, y compris le prix qui ne seront pas moins favorables à la Maritime Electric, après
avoir effectué tout ajustement approprié pour les différences dans le coût de livraison, par rapport aux
modalités selon lesquelles l’exportation serait faite;

ET ATTENDU QUE la Maritime Electric a aussi demandé, au cas où une offre telle que décrite ci-
dessus ne serait pas, selon l’avis de l’Office, requise par la modalité 6b) des licences mentionnées ci-
dessus, certaine modifications à ladite modalité pour exiger que de telles offres soient présentées par la
CEENB;

ET ATTENDU QUE la CEENB, dans une contre-requête datée du 4 avril 1984, a demandé, au cas où
l’Office déterminerait que la modalité 6b) des licences nos EL-140, EL-143 et EL-145 exigerait que
des offres telles que décrites ci-dessus soient présentées par la CEENB, certaines modifications
auxdites modalités;

ET ATTENDU QUE l’Office a entendu la preuve et les témoignages de la Maritime Electric, de la
CEENB et d’autres parties intéressées, au cours d’une audience publique, tenue conformément a’
l’ordonnance de l’Office no EH-4-84, qui a débuté le 30 juillet 1984;

ET ATTENDU QUE les décisions de l’Office relatives à la requête et à la contre-requête sont
explicitées dans ses motifs de décision en date de janvier 1985, et dans la présente ordonnance: IL
EST ORDONNÉ QUE:

1. La CEENB, dans les quinze jours de réception de la présente ordonnance et des motifs de
décision datés de janvier 1985, offre à la Maritime Electric et à tout autre service public canadien
économiquement accessible, l’énergie exportée à la Central Maine Power Company aux termes de
l’entente d’achat de puissance datée du 21 janvier 1983 et à la Bangor Hydro-Electric Company aux
termes de l’entente datée du 27 avril 1984, et aux termes de toute autre entente déterminée pour
l’exportation d’énergie interruptible en vertu des licences nos EL-140, EL-143 et EL-145, selon des
modalités conformes aux exigences décrites dans la section 4.2.4 des motifs de décision datés de
janvier 1985.

2. Toute offre effectuée conformément au paragraphe l doit stipuler que le récipiendaire de l’offre
dispose de quinze jours, à partir de la date à laquelle l’offre lui est parvenue, pour indiquer à la
CEENB son intérêt à négocier l’achat de toute l’énergie offerte ou d’une partie de celle-ci et qu’en
l’absence d’une telle communication, l’offre sera considérée comme étant refusée.

3. La partie de la requête de la Maritime Electric qui demande une ordonnance exigeant que la
CEENB offre à la Maritime Electric tout ou une partie de toute énergie qui est offerte pour exportation
au titre d’une transaction d’économie d’énergie aux termes de toute licence d’énergie interruptible
détenue par la CEENB, soit rejetée.

4. La contre-requête de la CEENB datée du 4 avril 1984, soit rejetée.

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE
Le Secrétaire

G. Yorke Slader
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